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Erratum 
Page 15, au-dessus de la section 5.3, colonne de droite, formules 5.1 et 5.2. 

(5.1)	
 

Concentration poids humide  = Concentration poids sec  × [(100 – TH)/100] 
 
où : 
 
TH :  teneur en humidité exprimée en pourcentage par rapport au poids humide total. 
Concentration poids humide : Concentration de contaminants exprimée sur une base de poids humide 
Concentration poids sec : Concentration de contaminants exprimée sur une base de poids sec  

(5.2)	
 

Concentration poids total  = Concentration poids lipide  × [(100 – TH)/100] 
 
où : 
 
TL :  teneur en lipides exprimée en pourcentage par rapport au poids humide total. 
Concentration poids total : Concentration de contaminants exprimée sur une base de poids humide total 
Concentration poids lipide : Concentration de contaminants exprimée sur une base de poids en lipides 
 

Il y a des erreurs dans les équations telles qu’imprimées (ci-dessus). Les formes corrigées 
des équations sont les suivantes : 

Formule 5.1  

CPH tissu = CPS tissu × (1-TH) 
 
Où : 
CPH tissu = concentration exprimée en poids humide du tissu (ug/g) 
CPS tissu = concentration exprimée en poids sec du tissu (ug/g) 
TH = teneur en humidité (fraction décimale) 
 

Formule 5.2  

CPH tissu = Clipides × TL 
 
Où :  
CPH tissu = concentration exprimée en poids humide (poids total) du tissu (ug/g) 
Clipides = concentration exprimée en poids de lipides (ug/g) 
TL = teneur en lipides (fraction décimale) 
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Guide supplémentaire sur l’évaluation des risques pour la santé humaine liés aux aliments d’origine locale [ÉRSHaliments] 

PRÉFACE  

Le Plan d’action pour les sites contaminés fédéraux (PASCF) est un programme du gouvernement du Canada visant à assurer 
l’amélioration et le maintien d’une saine gestion fédérale de l’environnement en ce qui a trait aux sites contaminés situés sur des 
propriétés appartenant à l’État ou exploités par lui. Divers documents d’orientation  sur l’évaluation des risques pour la santé 
humaine (ÉRSH) à l’appui du PASCF ont été préparés par la Division des sites contaminés de Santé Canada et ils peuvent être 
obtenus sur notre site Web ou auprès de la Division des sites contaminés (cs-sc@hc-sc.gc.ca). 

Le présent guide (L’évaluation des risques pour les sites contaminés fédéraux au Canada: Guide supplémentaire sur l’évaluation 
des risques pour la santé humaine liés aux aliments d’origine locale) a été préparé pour aborder les problématiques liées à la 
récolte et à l’ingestion d’aliments provenant de sites contaminés. Son élaboration découle des nombreuses demandes de conseils 
adressées à Santé Canada par des consultants, des ministères fédéraux, des agences provinciales-territoriales et d’autres 
afférentes aux pratiques recommandées dans le contexte de sites contaminés où l’ingestion d’aliments provenant de sites 
contaminés peut présenter des expositions et des risques potentiels. Comme c’est souvent le cas de tout guide national, le présent 
document ne satisfera pas à toutes les exigences des tous les sites contaminés ou de tous les évaluateurs de risques. 

À mesure que la pratique de l’ÉRSH évoluera et tant que la mise en œuvre du PASCF se poursuivra, des informations nouvelles et 
des mises à jour seront publiées concernant les recommandations sur la qualité du sol et de l’eau potable, les valeurs 
toxicologiques de référence (VTR), la biodisponibilité des contaminants, les caractéristiques humaines et les facteurs d’exposition, 
ainsi que d’autres aspects de l’évaluation du risque. Par conséquent, il est à prévoir que la révision du présent document sera 
nécessaire de temps à autre afin d’intégrer ces nouvelles informations. Pour vous assurer que la version du document dont vous 
disposez est la plus récente et que vous utilisez les hypothèses, paramètres, etc. les plus à jour, veuillez contacter Santé Canada à 
l’adresse ci-dessous. 

Les questions, commentaires, critiques, suggestions d’ajouts ou de modifications à apporter au présent document doivent être 
envoyés à l’adresse suivante : Division des sites contaminés, Direction de la sécurité des milieux, Santé Canada, 99 rue Metcalfe, 
11e étage, indice postal 4111A, Ottawa (Ontario), K1A 0K9. Courriel : cs-sc@hc-sc.gc.ca  

Voir aussi: www.hc-sc.gc.ca/ewh-semt/contamsite/index-fra.php 
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ACRONYMES ET SIGLES 

ACLAE  Association canadienne des laboratoires d'analyse environnementale 

AQ/CQ   Assurance de la qualité / Contrôle de la qualité  

BPC   Biphényles polychlorés 

CCME   Conseil canadien des ministres de l'environnement 

CCN   Conseil canadien des normes 

CPP   Contaminant potentiellement préoccupant  

DDD   2,2'-(2,2-dichloroéthane-1,1-diyl)bis(4-chlorobenzène) 

DDE   1,1-dichloro-2,2-bis(4-chlorophényl)éthène  

DDT   Dichlorodiphényltrichloroéthane 

ÉQDR   Évaluation quantitative détaillée des risques 

ÉQPR   Évaluation quantitative préliminaire des risques 

ÉRSH   Évaluation des risques pour la santé humaine 

FBA   Facteur de bioaccumulation  

FBC    Facteur de bioconcentration 

FBT   Facteur de biotransfert  

LDM   limite de détection de la méthode 

OQD   Objectifs de qualité des données 

PCDD   Dibenzodioxines polychlorées   

PCDF   Dibenzofuranes polychlorés  

PH   Poids humide (aussi appelé poids frais) 

POP   polluant organique persistant 

PS   Poids sec  

U.S. EPA Agence de protection de l’environnement des États-Unis (United States Environmental Protection   
  Agency)
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1.0 INTRODUCTION 

1.1 Contexte 

Les aliments constituent un vecteur important pour 
l’exposition aux contaminants dans toutes les populations. 
Dans certains cas, l’ingestion d’aliments peut être une voie 
d’exposition significative lors de l’évaluation du risque lié à 
un site contaminé, surtout lorsque les substances chimiques 
ont la capacité de se bioaccumuler dans la chaîne 
alimentaire et lorsque la consommation d’aliments non 
commerciaux tels que les produits du potager et aliments 
d’origine locale représente une part significative du régime 
alimentaire d’une personne exposée. On désigne les 
aliments d’origine locale comme étant ceux que l’on peut 
produire dans un milieu agricole (à des fins non 
commerciales) ou dans une cour arrière, ou dont la récolte 
provient de la chasse, de la cueillette ou de la pêche. Les 
fruits et légumes, ainsi que les poissons, 
mollusques/crustacés et autres produits animaux faisant 
l’objet d’une récolte ou d’un élevage commerciaux sont 
réglementés par d’autres autorités, y compris la Loi sur les 
aliments et drogues, et ne sont pas pris en compte dans le 
présent guide.   

La récolte de petits fruits, de champignons ou d’autres 
produits végétaux sur un site contaminé, la chasse sur ou à 
proximité de sites éloignés, ou la consommation de 
poissons, mollusques et crustacés issus de cours/plans 
d’eau voisins d’un site et potentiellement affectés par un site 
contaminé peuvent se produire. Il n’est pas toujours évident 
de savoir, en se basant sur l’usage local d’un site contaminé, 
si l’on doit ou non tenir compte de la voie de consommation 
d’aliments d’origine locale. Les terrains urbains à usage 
résidentiel peuvent inclure ou non des jardins potagers. Les 
terres à l’état naturel et  éloignées peuvent ou non constituer 
un habitat approprié au gibier chassé ou à la croissance et à 
la récolte de plantes, de fruits ou de baies. Habituellement, la 
voie d’ingestion des aliments n’est pas jugée pertinente pour 
des terrains à usage commercial ou industriel. Toutefois, des 
exceptions peuvent se produire dans des cas particuliers, 
notamment lors de la migration hors-site de contaminants ou 
lorsque des intrus accèdent à une propriété sans 
autorisation. Il est important de noter que la présence de 
restrictions légales sur la collecte et la consommation de 
poissons, de mollusques/crustacés et de gibier dans la 
région du site contaminé ne constitue pas nécessairement 
une raison valide pour justifier d’exclure cette voie 
d’exposition. Les restrictions peuvent parfois résulter d’une 
contamination connue sur le site ou dans les régions 
périphériques, mais il est possible que la population locale 
poursuive l’exploitation active de la ressource touchée en 
dépit de la restriction officielle. 

Dans le passé, peu de directives ont été offertes en matière 
d’échantillonnage et d’analyse des aliments d’origine locale, 

tels que les produits issus d’un potager, les produits 
sauvages tels que les fruits, les baies et les champignons, le 
poisson et le gibier sauvages, dans des sites contaminés au 
Canada. Seules des directives fragmentées proviennent de 
l’agence de protection de l’environnement des États-Unis 
(US Environmental Protection Agency, U.S. EPA) en ce qui 
concerne la consommation de tels aliments. Les risques pour 
la santé humaine liés aux sites contaminés sont typiquement 
évalués au moyen d’un modèle d’exposition à voies multiples 
dans le cadre duquel la consommation de fruits et légumes, 
poissons, mollusques, crustacés et gibier provenant d’un site 
contaminé, ou affectés par lui, peut potentiellement 
représenter un élément important de l’ensemble de 
l’exposition à une substance chimique. Les méthodes 
utilisées pour évaluer les risques à partir de cette voie 
critique sont présentement déterminées au cas par cas et 
variables. Par conséquent, il a été jugé prioritaire de fournir 
des directives portant sur cet aspect de l’évaluation des 
risques afférents aux sites contaminés. 

Il a été observé que la consommation d’aliments 
traditionnels/d’origine locale par les Autochtones représentait 
de 6 % à 40 % de l’énergie alimentaire totale, pour les 
communautés situées près des centres urbains et pour 
celles situées dans des régions plus éloignées, 
respectivement, et cette proportion a peu changé au cours 
des 40 dernières années (Van Oostdam et al., 2005). Plus 
de 250 espèces différentes de plantes et d’animaux 
sauvages ont été identifiées lors d’enquêtes sur la 
consommation d’aliments d’origine locale par les 
Autochtones. Les différences régionales observées au 
niveau de la consommation des espèces sont attribuables à 
la variété des écosystèmes et aux préférences culturelles. Il 
existe beaucoup de documentation sur les préférences 
alimentaires des communautés autochtones au Canada 
relatives aux aliments d’origine locale, et le lecteur est invité 
à consulter le site Web du CINE (2008) pour plus de 
renseignements au sujet des publications et des bases de 
données sur la consommation des aliments d’origine locale 
par les Autochtones. 

Au Canada, la recherche sur l’autoravitaillement ou sur les 
aliments d’origine locale a été largement axée sur les 
activités des populations autochtones. Jusqu’à tout 
récemment, il n’existait que quelques études de cas 
d’autoravitaillement chez des communautés non 
autochtones. Une enquête pancanadienne menée par 
Teitelbaum et Beckley (2006) a révélé que 
l’autoravitaillement est une activité enracinée dans la culture, 
que c’est un élément important de la vie rurale pour de 
nombreux foyers, et qu’elle ne dépend pas du revenu ou de 
la situation professionnelle. La récolte d’aliments sauvages 
comestibles est une activité répandue, et plus de la moitié 
des 2 000 répondants (52 %) ont déclaré qu’ils consomment 
de tels aliments. La consommation d’aliments du potager est 
également répandue (42 %), ainsi que la consommation de 
gibier (44 %). 
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1.2 Objectif  

Le présent document fournit des lignes directrices relatives 
au plan d’échantillonnage, à l’analyse et  à l’estimation du 
risque pour la santé humaine lié aux aliments d’origine locale 
dans les lieux contaminés fédéraux du Canada.  

Les évaluations du risque à la santé humaine pour les lieux 
fédéraux contaminés peuvent généralement être réparties en 
deux catégories selon le niveau d’effort et de complexité : 
1) l’évaluation quantitative préliminaire des risques (ÉQPR) 
(SC, 2010a); et, 2) l’évaluation quantitative détaillée des 
risques (ÉQDR)(SC, 2010b). La distinction entre l‘ÉQPR et 
l’ÉQDR reflète le niveau d’effort requis pour procéder à 
l’évaluation. Dans la plupart des cas, le type d’évaluation des 
risques influera grandement la portée et le budget disponible 
pour évaluer la voie d’ingestion des aliments. 

Bien que des données sur la concentration dans les tissus 
de denrées alimentaires consommées puissent accroître le 
degré de certitude lié à l’évaluation de l’exposition humaine, 
la production de ces données risque de représenter un 
niveau considérable d’effort et de coûts, alors que cela n’est 
généralement pas une exigence pour une ÉQPR. Dans une 
ÉQDR, de telles données seraient souhaitables, mais les 
circonstances sur le site (p. ex. : l’époque de l’année, les 
coûts liés à la collecte) peuvent empêcher la collecte et 
l’analyse des résidus dans les tissus. Par conséquent, le 
présent guide comprend également des renseignements 
afférents à l’estimation des concentrations de substances 
chimiques dans les aliments d’origine locale, à défaut de 
concentrations mesurées spécifiques du site. Toutefois, la 
variance et l’incertitude liées à ces méthodes de calcul 
risquent d’être assez élevées, et les estimations très 
prudentes (Suter, 2007), comparées à une mesure directe. 

2.0 FACTEURS CLÉS D’UNE  
 ÉTUDE SUR LES  
 ALIMENTS D’ORIGINE 
 LOCALE  

 
Les facteurs clés d’une évaluation des risques associés à 
des aliments contaminés sont les suivants : 

1. quand envisager l’évaluation des aliments d’origine 
locale; 

2. élaborer un modèle conceptuel pour l’évaluation des 
aliments d’origine locale; 

3. planifier l’échantillonnage lorsque des données 
spécifiques du site sur les concentrations dans les tissus 
sont requises; 

4. modéliser (estimer) les concentrations dans les tissus 
lorsqu’il n’y aura pas d’échantillonnage et d’analyses 
directs; 

5. déterminer les concentrations de CPP dans les aliments 
d’origine locale appropriées à l’évaluation des risques;  

6. déterminer les taux d’ingestion des aliments d’origine 
locale appropriés;  

7. estimer l’exposition à chaque CPP attribuable à 
l’ingestion des aliments d’origine locale;  

8. caractériser les risques associés à l’exposition aux CPP 
dans les aliments d’origine locale, y compris la sélection 
de valeurs de référence toxicologiques appropriées à 
chacun des CPP. 

2.1 Quand envisager une étude sur les 
 aliments d’origine locale 

La voie d’ingestion des aliments d’origine locale n’est 
considérée complète que s’il y a une source de 
contamination, un récepteur (le consommateur d’aliments 
d’origine locale) et un mécanisme (la voie d’exposition) 
permettant à la contamination de passer de la source à 
l’aliment d’origine locale, puis au récepteur (par ingestion de 
l’aliment). Pour déterminer s’il est à la fois avantageux et 
réalisable de procéder à l’évaluation de cette voie, il convient 
de répondre à une série de questions lors de l’élaboration du 
modèle conceptuel pour le site : 

1. Le site contaminé constitue-t-il une source significative 
de contamination chimique pour des espèces végétales 
ou animales potentiellement exploitables? 

2. Existe-t-il un mécanisme de transport permettant que les 
contaminants puissent atteindre les espèces 
potentiellement exploitables sur le site, ou hors site, à 
partir du sol, de l’eau souterraine, de l’eau de surface 
et/ou des sédiments contaminés sur le site? 

3. Est-ce que les substances chimiques potentiellement 
préoccupantes peuvent se bioaccumuler ou se 
bioconcentrer dans les tissus comestibles d’espèces 
potentiellement exploitables? 

4. Est-ce que des espèces de plantes ou d’animaux sont 
actuellement exploitées localement et, dans l’affirmative, 
quels tissus sont consommés? 

5. Pour ce qui concerne ces espèces de plantes et 
d’animaux exploitées, quelles sont les habitudes et les 
caractéristiques de consommation des consommateurs 
(personnes)? 

 2.2 Élaborer le modèle conceptuel  
 d’ingestion des aliments d’origine  
 locale 

Toute évaluation du risque lié à un site contaminé doit inclure 
un modèle conceptuel général du site. Ce modèle général 
doit déterminer si oui on non l’ingestion d’aliments d’origine 
locale est une voie d’exposition pertinente. Si cette voie 
d’exposition est pertinente, un modèle conceptuel détaillé de 
l’ingestion des aliments d’origine locale peut aussi être utile; 
ce modèle portera spécifiquement sur cette voie d’exposition 
et guidera toute étude sur les aliments d’origine locale qui 
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pourrait être requise pour le site. Un texte descriptif devrait 
accompagner le modèle conceptuel afin d’expliquer pourquoi 
les voies sont complètes ou incomplètes, et afin d’apporter 
des explications sur d’autres questions telles que les 
espèces et les tissus habituellement consommés, la 
préparation culinaire, les profils saisonniers de 
consommation, etc. 

Le modèle conceptuel pour l’exposition des aliments 
d’origine locale désigne les contaminants potentiellement 
préoccupants (CPP), les récepteurs qui risquent d’être 
affectés sur le site ou hors site, les types d’aliments (p. ex. : 
les plantes, le gibier, les poissons) qui risquent d’être 
affectés par les CPP, et les voies par lesquelles ces aliments 
sont affectés (p. ex. : l’absorption à partir des sols, des 
dépôts atmosphériques, de l’eau d’irrigation, etc.). Ce 
modèle conceptuel spécifique à une voie d’exposition 
constitue un sous-élément du modèle conceptuel d’ensemble 
pour le site. 

Les aliments désignés dans ce modèle conceptuel devraient 
comprendre les plantes et les organismes qui sont 
consommés par les gens et qui sont susceptibles d’être 
affectés par les CPP du site. Cela inclut les plantes en 
contact direct avec le sol contaminé, les animaux et les 
autres organismes qui consomment les plantes et ingèrent 
accidentellement du sol contaminé, les consommateurs de 
deuxième et de troisième niveau susceptibles d’être affectés 
par le biais de la chaîne alimentaire, et le biote qui peut être 
affecté par des sédiments contaminés (les plantes, les 
invertébrés et les poissons). De plus, certains sites peuvent 
contenir des plantes médicinales et des herbes utilisées par 
la population des Premières nations ou par des 
communautés locales.  

3.0  CONSIDÉRATIONS 
 D’ÉCHANTILLONNAGE  
 POUR  LES ALIMENTS  
 D’ORIGINE  LOCALE 

Le prélèvement d’échantillons de tissus est préférable à la 
modélisation car les coefficients d’accumulation (à partir de 
l’air, de l’eau, des sédiments ou du sol vers des aliments ou 
des organismes consommés spécifiques) provenant de 
divers modèles et références issues de la littérature 
scientifique peuvent varier de plusieurs ordres de grandeur 
par rapport aux mesures réelles. Cela est en partie dû à des 
facteurs spécifiques du site, tels que les caractéristiques du 
sol, la biodisponibilité et la bioaccessibilité, ainsi qu’à la 
source et la forme du CPP. Dans certains cas, il peut 
s’avérer nécessaire d’échantillonner des tissus déjà prélevés 
par la communauté locale ou d’accompagner les chasseurs 
et les pêcheurs locaux, en raison de contraintes logistiques 
ou autres (p. ex. : la saison, l’échantillonnage de gros 

mammifères marins). Toutefois, des difficultés potentielles, et 
par conséquent de plus grandes incertitudes, peuvent 
survenir avec l’échantillonnage de tissus déjà prélevés par la 
communauté locale. Mentionnons notamment l’incapacité de 
déterminer avec précision les habitudes d’exploitation (p. 
ex. : l’endroit ou la période de l’année où se fait la récolte) ou 
les variables de la transformation alimentaire (p. ex. : la 
durée de la congélation), en raison du manque de 
documentation sur les matériaux récoltés antérieurement. 

Le prélèvement des échantillons de tissus devrait refléter les 
méthodes locales de récolte, de préparation et de 
consommation. Une attention particulière doit être accordée 
à la consommation potentielle des tissus adipeux, puisque 
ces derniers sont souvent les sites d’accumulation de 
composés organiques persistants.  

3.1 Plan d’échantillonnage 

L’échantillonnage doit viser les espèces que l’on consomme 
localement et qui sont plus susceptibles d’être exposées à 
une source de contamination. Avant de pouvoir élaborer un 
plan d’échantillonnage, il est donc nécessaire d’avoir une 
bonne compréhension des sources, de la distribution et du 
transport des contaminants, des habitudes migratoires des 
espèces (par rapport à la fréquence et à la durée 
d’exposition des espèces aux CPP provenant spécifiquement 
du site en question), de même que des habitudes de 
consommation locales. 

3.1.1 Considérations spatiales et temporelles 

L’échantillonnage doit se faire là où la contamination est 
présente, soit sur le site, ou hors site si cela est pertinent, 
ainsi que dans l’habitat convenant à l’espèce récoltée. Les 
échantillons devraient être prélevés dans des endroits qui 
servent de lieux de récolte, et à des endroits où les 
concentrations de contaminants sont élevées (dans les sols, 
des sédiments, etc.). L’intégration d’éléments spatiaux dans 
la conception de l’échantillonnage doit comprendre 
l’échantillonnage le long de transects par gradients de 
contamination, ou l’échantillonnage de secteurs présentant 
des niveaux de contamination différents. Un plan 
d’échantillonnage totalement aléatoire est idéal, mais des 
facteurs tels que le budget, l’accès, les habitudes de 
migration des espèces et les facteurs saisonniers peuvent 
empêcher cette option (car beaucoup d’échantillons seraient 
requis). 

Il faut déployer tous les efforts raisonnables pour faire en 
sorte que le plan d’échantillonnage fournisse des 
concentrations de résidus dans les tissus qui représentent la 
gamme des niveaux attribuables au site, incluant la 
concentration maximale raisonnable. Cela permet de 
maintenir la nature prudente de l’évaluation du risque à la 
santé humaine, et le degré de certitude que les risques ne 
soient ni sous-estimés, ni négligés, est plus élevé.  
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Les considérations spatiales varient d’une espèce à l’autre. 
Par exemple, les charges tissulaires chez les animaux très 
mobiles reflètent des concentrations moyennes de 
contaminants accumulés à partir de l’ensemble de leur 
territoire d’alimentation ou de chasse, et non pas 
nécessairement seulement de l’endroit où les animaux ont 
été prélevés. En revanche, les concentrations de 
contaminants dans les plantes vont refléter les niveaux de 
contaminants à l’endroit ou elles ont été récoltées. Pour les 
espèces sédentaires, telles que les mollusques/crustacés ou 
les petits mammifères ayant un petit territoire d’alimentation, 
l’échantillonnage doit se faire, autant que possible, dans les 
milieux environnementaux caractérisés comme affichant les 
plus fortes concentrations de contaminants ou à des endroits 
qui leur sont immédiatement adjacents. Les échantillons 
provenant de secteurs moins contaminés au sein du site sont 
aussi intéressants en ce qui a trait à la corrélation des 
concentrations dans le sol ou dans les sédiments avec les 
concentrations tissulaires, mais les échantillons des pires 
cas et les secteurs exploités à proximité immédiate 
demeurent prioritaires.  

Comme pour le choix des points d’échantillonnage, la 
période d’échantillonnage doit être choisie, autant que 
possible, de manière à coïncider avec les habitudes de 
récolte, mais aussi pour fournir la pire concentration de 
résidus dans les tissus dans le cadre du cycle de récolte 
prévu par les humains. Par conséquent, les échantillons de 
poissons, de mollusques/crustacés et de gibier sauvage 
devraient être prélevés lorsqu’il est raisonnable que des 
gens les récoltent, mais aussi lorsque l’on s’attend à ce que 
les concentrations de résidus dans les tissus soient à leur 
maximum compte tenu de l’exposition de l’espèce à la 
source de contaminant sur le site.  

3.1.2 Nombre d’échantillons  

Une attention particulière doit être portée sur la conception 
du programme d’échantillonnage, le nombre d’échantillons à 
prélever et l’interprétation statistique des données recueillies, 
surtout lorsqu’il s’agit de sites vastes ou complexes. 
Davantage d’échantillons seront requis lorsque l’on prévoit 
que les paramètres mesurés puissent être sujets à un degré 
élevé d’incertitude ou de variabilité. 

Le nombre d’échantillons provenant de sites témoins ou de 
référence devrait, au minimum, être égal au nombre 
d’échantillons prélevés sur le site contaminé. Dans certains 
cas, des valeurs de référence tirées de la littérature peuvent 
être disponibles et être utilisées comme valeurs 
conventionnellement vraies ou de référence.  

Pour une évaluation du risque relativement simple, il est 
recommandé de prélever au moins 5 à 10 échantillons de 
tissus pour chaque espèce et chaque tissu d’intérêt. Ce 
nombre d’échantillons procure une estimation raisonnable 
lorsqu’il n’y a qu’une zone ou source de contamination dans 

le site. Lorsque les zones ou sources préoccupantes sont 
multiples, il convient de prélever au moins 5 à 10 
échantillons tissulaires pour représenter chaque zone 
d’intérêt. Il faut aussi identifier la zone la plus affectée ainsi 
que la zone la plus susceptible d’être fréquentée pour la 
récolte des espèces alimentaires. Le prélèvement 
d’échantillons de sol ou de sédiments aux mêmes endroits 
pourrait être utile à des fins de gestion du risque. 

Pour une évaluation du risque plus détaillée ou lorsque le 
prélèvement d’échantillons additionnels est peu probable, le 
nombre minimal d’échantillons à prélever est d’au moins 
20 pour les poissons et les mollusques/crustacés. Cette 
valeur est celle recommandée dans le Guide pour l'étude du 
suivi des effets sur l'environnement aquatique par les mines 
de métaux (Environnement Canada, 2002), et elle est 
appuyée par des données empiriques (Munkittrick, 1992).  

Il est à noter que la récolte de 5, 10 ou 20 échantillons de 
grands mammifères peut se révéler difficilement réalisable 
voire impossible compte tenu de la population limitée et des 
habitudes migratoires liées à un site contaminé particulier. 
Des restrictions juridiques sur le nombre d’animaux récoltés 
(p. ex. : les limites réglementaires de la récolte) doivent aussi 
être prises en compte. Il serait peut-être avantageux de 
coordonner le prélèvement des échantillons avec des 
chasseurs locaux qui pourraient fournir des échantillons pour 
analyse. 

Les échantillons de tissus ne doivent pas être mélangés 
(échantillon composite) pour obtenir une seule valeur 
moyenne de résidus pour le site. La mesure de la variabilité 
associée aux concentrations de contaminants dans les tissus 
constitue en effet un résultat important de l’analyse des 
contaminants. En plus de permettre l’estimation d’une limite 
de confiance de la mesure de la tendance centrale des 
concentrations devant servir à évaluer l’exposition humaine, 
elle permet aussi de comparer les données sur les résidus 
du site avec des données similaires provenant d’un site de 
référence ou issues de publications scientifiques.  

Lorsque des décisions de gestion pourraient être requises, 
par exemple déterminer si la fermeture d’une pêcherie 
particulière devrait être considérée, une attention particulière 
devrait être portée sur le nombre d’échantillons prélevés et 
leur traitement statistique afin qu’ils représentent la 
ressource exploitable (le poisson, etc.) et l’exposition 
potentielle aux CPP de la communauté affectée. Dans de 
telles situations, l’analyse statistique sera déterminante car 
elle définit la variabilité des concentrations de contaminants 
dans les tissus et aliments d’origine locale, ce qui influencera 
ensuite la variabilité au niveau des expositions potentielles 
des personnes qui consomment ces tissus et aliments 
d’origine locale. Si l’ensemble des données de 
concentrations de résidus dans les aliments d’origine  
locale indique une variabilité élevée, un plus grand nombre 
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d’échantillons pourrait être nécessaire afin d’atteindre un 
niveau acceptable de confiance dans les données et dans 
les décisions de gestion basées sur celles-ci.  

3.2 Considérations relatives aux  
 échantillons de tissus  

Les espèces récoltées peuvent contenir des contaminants 
dans leurs tissus, et les plantes peuvent aussi présenter une 
contamination externe sous forme de sol ou de poussière 
adhérant à leur surface. Le prélèvement des échantillons de 
tissus doit refléter les méthodes de récolte, de préparation et 
de consommation locales. 

Étant donné que les fruits ou les légumes sont généralement 
récoltés pour la consommation lorsqu’ils sont mûrs ou 
presque mûrs, il convient d’en prélever des échantillons 
lorsqu’ils arrivent à maturité. La récolte et la préparation des 
échantillons doivent imiter de près celles des fruits et des 
légumes « tels qu’ils sont consommés ». Par exemple, les 
légumes-racines peuvent être consommés avec ou sans leur 
pelure. Par conséquent, dans certaines évaluations de 
risques, il conviendrait peut-être de soumettre des 
échantillons de légumes-racines et de tubercules « pelés » et 
« non pelés ». Cette information peut servir ultérieurement 
dans la gestion des risques; par exemple, la consommation 
des carottes « pelées » pourrait être acceptable mais celle 
des carottes « non pelées » pourrait ne pas être 
recommandée en raison de l’adsorption du sol.  

Les échantillons de plantes, de fruits et de légumes devraient 
être prélevés en parallèle avec des échantillons de sol 
adjacent prélevés dans la zone des racines. Des limites de 
détection suffisamment sensibles pour établir une 
comparaison avec les normes/directives régissant l’utilisation 
des terres agricoles devraient être demandées au laboratoire 
qui entreprend l’analyse. Le sol doit être recueilli dans la 
rhizosphère (zone de racine) de la plante, qui se trouve 
typiquement entre 0,15 et 0,30 m sous la surface du sol pour 
la terre cultivée et les produits du potager. Toutefois, pour les 
arbres fruitiers et les autres plantes ligneuses et arbustes qui 
peuvent fournir des aliments d’origine locale, les racines sont 
plus profondes et le sol devrait être prélevé jusqu’à 1,0 m 
sous la surface du sol. De façon similaire, les échantillons de 
sédiments peuvent être prélevés en parallèle avec des 
échantillons de poissons/mollusques/crustacés sédentaires 
afin de faciliter la gestion du risque. 

La récolte des espèces cibles de gibier peut être biaisée 
quant au sexe, à l’âge/maturité et à la taille des individus, en 
raison de préférences locales ou d’un contrôle législatif relatif 
au sexe, à l’âge ou à la taille des animaux récoltés. Par 
exemple, la chasse peut être limitée à la prise de dindons 
mâles, ou la pêche de loisir peut être assujettie à des tailles 
limites pour certaines espèces de poissons. Les pêcheries 
locales et les gestionnaires de la faune peuvent être 
contactés pour confirmer le sexe, l’âge et la taille des 

espèces cibles qui sont habituellement utilisées pour la 
consommation. La collecte des échantillons devrait refléter 
ces habitudes afin que les échantillons de tissus recueillis 
soient pertinents par rapport à l’usage local.  

L’accumulation des contaminants peut varier selon le sexe, 
l’âge et la taille des organismes individuels récoltés. Par 
exemple, les concentrations de mercure dans les tissus des 
poissons ont tendance à croître tout au long de la vie du 
poisson, puisque l’accumulation est plus importante que 
l’élimination (Porcella, 1994). Autant que possible, il convient 
d’établir et d’enregistrer l’espèce, le sexe, l’âge, la date de 
prélèvement, l’endroit et le type de tissu pour chaque 
échantillon. 

Les aliments sont généralement consommés sous forme 
transformée, après avoir subi un traitement de conservation 
et/ou de cuisson qui peut éventuellement altérer la 
concentration et la forme chimique du contaminant par 
rapport à celles des aliments crus. Devesa et al. (2008) ont 
observé d’importantes modifications au niveau des 
concentrations et de la spéciation de l’arsenic après diverses 
techniques de préparation et de cuisson. Dans l’estimation 
de l’apport de biphényles polychlorés (BPC) chez les 
humains par la consommation de poisson, la perte de BPC 
durant la cuisson constitue un facteur ayant une influence 
importante. On sait depuis longtemps que la quantité totale 
de BPC et de DDT effectivement ingérée lors de la 
consommation de poisson cuit peut être significativement 
plus faible que la quantité présente avant la cuisson parce 
que les lipides (et les composés lipophiles comme les 
dioxines) ont tendance à être éliminés du poisson durant la 
cuisson (Sherer et Price, 1993; Wilson et al., 1998; Bayen et 
al., 2005). Il est essentiel d’avoir recours à des méthodes qui 
n’affecteront pas la concentration de contaminants lorsque 
des animaux sont sacrifiés avant le prélèvement 
d’échantillons de tissus. Des méthodes physiques ou 
chimiques peuvent être utilisées. Si l’on opte pour des 
méthodes chimiques, il faut s’assurer que le produit chimique 
ne crée pas d’interférence avec l’analyse chimique des 
tissus. Gullet (1987) propose des méthodes pour les oiseaux 
qui peuvent s’appliquer aux mammifères, et il fournit des 
facteurs pertinents à considérer lors du choix d’une 
technique appropriée. 

3.2.1 Identification des espèces 

Avant d’entreprendre l’échantillonnage, il est essentiel de 
confirmer l’identité des espèces cibles. Les noms communs 
des espèces et leurs stades de développement risquent de 
prêter à confusion du fait qu’ils peuvent varier d’une région 
ou d’une culture à une autre, et qu’ils peuvent désigner plus 
d’une espèce. Par conséquent, il est recommandé de 
confirmer les noms des espèces scientifiques. Si plusieurs 
espèces similaires ou étroitement reliées sont identifiées 
localement par un même nom commun, il convient d’obtenir 
des renseignements complémentaires si les habitudes de 
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collecte et de consommation varient entre ces différentes 
espèces. Un biologiste d’expérience devrait mener la collecte 
des échantillons.  

Il sera également nécessaire de consulter le personnel des 
pêcheries ou de l’agence de gestion de la faune, les 
pêcheurs, les chasseurs ou les membres de la communauté 
locale pour confirmer quelles espèces sont récoltées et quels 
types de tissus sont récoltés et consommés, et à quelle 
fréquence. Des clés taxonomiques pour les plantes, les 
poissons, les invertébrés et d’autres organismes récoltés 
sont disponibles en s’adressant à des sources académiques 
ou, dans certains cas, à des agences publiques. Les 
chercheurs qui travaillent sur la faune locale ou le personnel 
d’un musée des sciences naturelles peuvent fournir les 
références et les ressources qui seront les plus utiles pour 
identifier les espèces. Le recours aux guides de poche 
publiés à l’intention du grand public n’est pas recommandé, 
car ils portent habituellement sur une région géographique 
trop vaste, sont conçus davantage pour une appréciation de 
la nature plutôt qu’une pure identification taxonomique, et 
sont souvent désuets en ce qui concerne les noms 
scientifiques, les distributions et d’autres renseignements 
pertinents. L’identification du gibier à plume et à poil est 
habituellement plus simple et ne devrait pas nécessiter de 
clés détaillées; toutefois, le personnel sur le terrain doit être 
en mesure de faire la distinction entre leurs espèces cibles et 
les espèces similaires locales. 

3.2.2 Méthodologie de prélèvement des  
 échantillons  

Le choix de méthodes de prélèvement adéquates dépendra 
des espèces cibles, de l’habitat, de la saison, des 
spécifications juridiques et de sécurité, ainsi que du besoin 
de prélever des échantillons de tissus spécifiques en bon 
état aux fins de l’analyse. Une discussion détaillée sur les 
méthodes de prélèvement déborde de la portée du présent 
document d’orientation. Le lecteur est invité à consulter des 
textes sur l’évaluation du risque écologique (p. ex. : Suter et 
al., 2000; Suter, 2007); les chercheurs du Service canadien 
de la faune d’Environnement Canada, de Parcs Canada ou 
de Pêches et Océans Canada; le personnel provincial local 
des pêcheries ou de gestion de la faune; de même que la 
documentation scientifique publiée, et notamment les études 
qui seront utilisées comme source de concentrations de 
fond.  

La récolte de tissus de plantes aux fins de l’analyse des 
résidus est une procédure relativement simple, et les parties 
distinctes de la plante doivent être prélevées séparément au 
besoin (les racines, le feuillage, les graines, les fruits, etc.). 
Des conseils sur l’échantillonnage de la végétation sont 
fournis dans le guide Standard Guide for Sampling 
Terrestrial and Wetlands Vegetation (ASTM, 2008). Ce guide 
est spécifique à la végétation des milieux humides; toutefois, 
bon nombre des principes peuvent s’appliquer à d’autres 

formes de végétation. Pour une description de 
l’échantillonnage des baies, voir Hale (2004). 

Il arrive que des espèces cibles ne fréquentent un site qu’en 
certaines saisons si elles entreprennent des migrations. En 
outre, la récolte saisonnière de ces espèces à des fins 
alimentaires peut dépendre de différences saisonnières 
quant à la susceptibilité de capture ou de la présence des 
stades de développement ou des classes de taille désirés. 
La technique de capture devrait être choisie afin qu’elle 
corresponde aux conditions du site, et elle devrait être 
déterminée avant de présenter la demande de permis de 
récolte et avant de procéder à la mobilisation de l’équipe qui 
travaillera sur le terrain. Certaines espèces et certaines 
conditions propres au site nécessitent un équipement 
spécialisé et du personnel d’expérience possédant des 
connaissances locales pour recueillir les échantillons de 
façon sécuritaire et efficace.  

L’accès au site, les coutumes locales, de même que les 
saisons de pêche, de chasse ou de récolte régies par la loi 
peuvent également influencer la récolte des espèces cibles 
sur un site. Ces renseignements peuvent être confirmés en 
consultant le personnel de gestion de la faune et des 
pêcheries locales. L’échantillonnage de poissons à partir de 
prises commerciales ou de loisir devrait être évité à moins 
qu’un membre de l’équipe responsable de l’étude puisse 
accompagner les pêcheurs pour s’assurer que les poissons 
sont récoltés dans des zones pertinentes pour le projet.  

3.2.3 Considérations analytiques relatives à 
 l’échantillonnage 

Avant d’entreprendre le prélèvement des échantillons 
d’aliments, il faut communiquer avec le laboratoire de chimie 
analytique auquel on songe à confier les essais pour 
s’assurer qu’il est apte à effectuer l’analyse requise. Les 
points à examiner sont les suivants : 

 Le laboratoire est accrédité pour l’analyse du ou des 
produits chimiques et du ou des milieux préoccupants, et 
est agréé par le Conseil canadien des normes (CCN) ou 
l’Association canadienne des laboratoires d'analyse 
environnementale (ACLAE).   

 Le laboratoire peut atteindre, pour chacun des CPP, les 
limites de détection déterminées par l’évaluateur des 
risques avant l’échantillonnage. Les limites de détection 
devraient être plus faibles que les recommandations du 
CCME ou d’autres recommandations dans les tissus pour 
le contaminant et l’espèce d’intérêt, plus faibles que les 
recommandations de contaminant dans les aliments 
pertinents publiées dans la Loi canadienne sur les 
aliments et les drogues et ses règlements, et/ou plus 
faibles que les concentrations basées sur le risque ou les 
concentrations de fond pour les espèces et les tissus 
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d’intérêt, selon les résultats d’une revue de la littérature 
publiée.  

 Le laboratoire devrait fournir à l’évaluateur des risques la 
taille minimale d’échantillon tissulaire requise pour 
chaque substance à analyser. (Bien que cela soit 
découragé, il peut se révéler nécessaire, dans certains 
cas, de regrouper les tissus comestibles de plusieurs 
organismes pour répondre aux exigences analytiques 
relatives à la taille minimale de l’échantillon tissulaire. Si 
elle s’avère nécessaire, cette pratique doit être restreinte 
à des échantillons de même taille, de même âge, de 
même sexe, au même état de reproduction, etc. et qui 
ont été prélevés dans la même zone et à la même 
saison, afin de réduire le risque de dilution du 
contaminant ou de ne pas masquer la variabilité due à 
l’échantillonnage. Les échantillons de milieux 
environnementaux (p. ex. : le sol, le sédiment) prélevés 
en parallèle avec des échantillons d’aliments ne 
devraient pas être regroupés). 

 Le laboratoire a recours à une méthodologie acceptable 
pour la digestion, l’extraction et l’analyse des 
échantillons.   

 Le laboratoire fournit des conseils sur la préparation des 
échantillons, de même que les outils, les contenants et 
les agents de conservation appropriés pour chacun des 
CPP. Les laboratoires fourniront de l’information sur les 
durées de conservation optimales pour les tissus et sur la 
meilleure façon de manipuler les échantillons qui doivent 
être expédiés au laboratoire. 

 Le laboratoire doit aussi être au courant de toute 
exigence relative à la détermination du taux d’humidité et 
de lipides, ou à l’indication des concentrations dans les 
tissus exprimées en poids sec ou en poids humide. 

De plus, le chargé de projet doit aussi veiller à ce que des 
procédures d’Assurance de la qualité / Contrôle de la  
qualité (AQ/CQ) appropriées soient en place au laboratoire, 
et discuter des exigences en matière d’AQ/CQ sur le terrain. 
Il faut communiquer à l’avance avec le laboratoire pour 
déterminer s’il a suffisamment d’espace de rangement, dans 
le cas où un grand nombre d’échantillons serait prélevé.  

3.2.4 Spéciation chimique et produits 
 métaboliques 

Pour une ÉQPR ou une ÉQDR simple, on considère 
habituellement qu’une substance est présente sous sa forme 
la plus toxique. Toutefois, dans une ÉQDR complexe, on 
peut estimer les risques pour l’ingestion d’aliments qui 
contiennent des concentrations élevées de CPP qui ont 
plusieurs formes chimiques et qui peuvent présenter un large 
intervalle de toxicité (comme dans le cas de l’arsenic, du 
chrome ou du mercure). Dans certains cas, une espèce 
chimique particulière peut être davantage prédominante 
dans certaines sources de nourriture comparées à d’autres 
(Borak et Hosgood, 2007; Schoof et Yager, 2007), et cette 

espèce chimique peut être ou ne pas être la même que celle 
qui est retrouvée dans les autres milieux ou biotes sur le site. 
Qui plus est, les méthodes de cuisson et de préparation des 
aliments peuvent modifier la proportion des espèces 
chimiques par rapport à celle de la forme crue (Devesa et al., 
2008; Bayen et al., 2005). L’évaluateur des risques devrait 
identifier ces problématiques lors de la conception de 
l’évaluation des risques pour faire en sorte que les 
échantillons soumis au laboratoire d’analyse soient préparés 
de façon à refléter la consommation telle qu’elle est 
pratiquée par la communauté affectée, et que les 
échantillons fassent l’objet d’analyses portant sur les 
espèces chimiques appropriées. 

Les substances chimiques, et notamment les composés 
organiques, sont souvent métabolisées dans le biote et il se 
peut que le CPP initial ne soit pas détecté dans les 
échantillons analysés. Toutefois, lorsque ces substances 
sont métabolisées en une autre entité toxique susceptible de 
se bioaccumuler dans le biote, les métabolites peuvent 
encore représenter un risque pour la santé humaine. Par 
conséquent, il est important de comprendre la 
toxicocinétique des CPP dans le biote pour s’assurer que les 
métabolites potentiellement toxiques seront pris en compte 
s’il y a lieu. Par exemple, la dose de DDT absorbée est 
souvent convertie en DDE et en DDD après ingestion par les 
animaux (OMS, 2000); par conséquent, s’il y a présence de 
DDT dans un site, le DDE et le DDD devraient aussi être 
analysés dans les aliments d’origine locale, que l’on trouve 
du DDE et/ou du DDD ou non dans d’autres milieux sur le 
site.  

L’analyse des contaminants chimiques organiques devra être 
confiée à un laboratoire d’analyse chimique spécialisé, et de 
préférence à un laboratoire équipé d’un spectrométrie de 
masse à haute résolution. Par exemple, les méthodes 
analytiques devraient permettre de fournir des données 
spécifiques des congénères pour les BPC coplanaires (de 
type dioxine), les PCDD et les PCDF. L’analyse des BPC par 
l’estimation des concentrations de BPC totaux fondée sur 
l’Aroclor ou par les approches à basse résolution spécifiques 
des congénères seront d’une utilité limitée pour évaluer les 
risques potentiels pour la santé humaine.  

3.3 Échantillonnage sur le terrain 

3.3.1 Permis de prélèvement 

Dans tous les cas où il est nécessaire de prélever des 
échantillons de poissons sauvages, de crustacés ou de 
gibier sauvages, une permission officielle de l’organisme 
public approprié doit être obtenue. Les demandes de permis 
de prélèvement scientifique doivent être présentées bien 
avant la période de récolte prévue, pour que le personnel de 
l’organisme puisse l’étudier et proposer, s’il y a lieu, d’autres 
dates ou techniques afin de respecter des préoccupations de 
conservation. Par exemple, la pêche à l’électricité peut être 
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interdite sur un site durant la période de fraie d’une espèce 
de poisson non ciblée, ou les méthodes de prélèvement 
peuvent être modifiées pour atténuer l’impact potentiel sur 
des espèces rares, menacées ou en voie de disparition. 
C’est en fonction de l’espèce cible que l’on déterminera les 
organismes auxquels on doit s’adresser pour obtenir les 
permis appropriés. Toutefois, les exigences générales ci-
après régissant l’obtention des permis peuvent servir 
d’indication : 

 les poissons et les mollusques/crustacés d’eau douce 
sont habituellement gérés par des organismes 
provinciaux, à l’exception des plans d’eau situés dans 
les parcs nationaux, qui sont gérés par Parcs Canada; 

 les poissons de mer, les poissons anadromes et les 
mollusques/crustacés marins relèvent de la 
compétence de Pêches et Océans Canada; 

 la gestion du gibier à plume et des mammifères 
terrestres résidents relève de la province; 

 les plantes rares ou en voie de disparition sont gérées 
par la province;  

 les oiseaux migrateurs sont sous la responsabilité du 
Service canadien de la faune; 

 les mammifères marins sont régis par la Loi sur les 
pêches et sont donc gérés par Pêches et Océans 
Canada. 

Pour l’émission des permis, il peut y avoir d’autres exigences 
telles que celles qui sont liées aux prélèvements 
scientifiques dans les réserves écologiques ou dans les 
parcs nationaux, ou celles liées à des impacts potentiels sur 
des espèces à risque. Il est essentiel que les activités de 
prélèvement d’échantillons proposées soient documentées et 
décrites adéquatement pour étayer l’examen de l’organisme 
et pour passer en revue les exigences additionnelles 
relatives au permis, telles qu’une formation spéciale, des 
contraintes saisonnières ou des restrictions relatives à 
l’équipement. Les renseignements ci-après devraient 
généralement suffire pour amorcer les discussions afférentes 
à l’émission d’un permis : 

 but de l’étude / des prélèvements; 
 coordonnées du chargé de projet; 
 espèces cibles, accompagnées des critères de 

sélection; 
 emplacement des sites/zones d’échantillonnage, y 

compris les sites/zones de référence; 
 période de prélèvement; 
 méthodes de prélèvement; 
 nombre d’organismes individuels requis; 
 liste des membres du personnel chargés d’entreprendre 

les prélèvements. 

La possession et le transport d’organismes entiers ou 
d’échantillons de tissus peuvent aussi faire l’objet de permis 
additionnels. Cela est particulièrement important si les 
échantillons doivent être acheminés vers un laboratoire 
analytique hors de la province ou du territoire où ils ont été 
prélevés. Les permis de possession et de transport peuvent 
inclure des exigences particulières relatives à la 
manipulation, à l’emballage et à l’étiquetage des 
échantillons. 

Après la récolte, les responsabilités comprennent 
habituellement la soumission des données, souvent selon un 
format de rapport précis. Ces exigences sont documentées 
et peuvent être confirmées par l’organisme émetteur des 
permis de manière à s’assurer que les données appropriées 
seront recueillies sur le terrain afin de répondre aux normes 
du rapport.  

3.3.2 Restrictions d’accès au site ou  
 s’appliquant  au prélèvement 

Les prélèvements que l’on souhaite effectuer dans les parcs 
et les réserves écologiques peuvent être interdits ou 
nécessiter une permission spéciale ou des permis officiels 
additionnels. Le groupe d’étude devrait également savoir que 
l’on peut exiger de lui une permission spéciale pour 
entreprendre des prélèvements sur les terres des Premières 
nations ou sur des terres faisant l’objet de revendications 
territoriales. Les permis de prélèvement scientifique 
n’autorisent pas l’accès à des propriétés privées; avant 
d’amorcer les prélèvements, il convient d’évaluer les 
restrictions susceptibles de limiter l’accès à la zone d’étude 
et d’obtenir les permissions nécessaires. On peut confirmer 
la propriété d’une terre au sein d’une zone d’étude proposée 
en s’adressant à la municipalité locale ou à une autre 
autorité de planification, et on doit ensuite communiquer 
avec les propriétaires pour demander la permission d’y 
accéder. Les employés des pêcheries ou des agences de la 
faune locales peuvent être des personnes-ressources très 
utiles dans ces discussions, car ils peuvent répondre aux 
préoccupations locales et ils sont des autorités reconnues au 
sein de leur communauté. 

3.3.3 Fiches de terrain pour les échantillons 
  prélevés 

Les objectifs du programme d’échantillonnage devraient être 
clairement énoncés et le personnel sur le terrain devrait être 
formé adéquatement. Les fiches de terrain pour les 
échantillons prélevés devraient être préparées à l’avance 
pour favoriser l’uniformité lors de la prise de notes sur le 
terrain et la rédaction des rapports. Il convient également de 
fournir l’occasion d’enregistrer des observations 
supplémentaires pour permettre la collecte des données 
quantitatives et qualitatives pouvant servir à expliquer des 
tendances ou des aberrations. Le personnel de terrain 
devrait être capable d’identifier les principales 
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caractéristiques du sol (le type de sol, l’humidité, la couleur) 
ainsi que les différentes parties et caractéristiques des 
plantes et des animaux, car seules certaines espèces/parties 
pourraient devoir être recueillies à des fins d’analyse. En 
outre, il est recommandé de confier le prélèvement de tous 
les échantillons à une seule et même équipe sur le terrain. 
S’il faut avoir recours à plusieurs équipes, une formation 
adéquate devrait être dispensée pour réduire les variations 
au niveau des techniques d’échantillonnage et de la 
consignation des données.  

3.3.4 Préparation des échantillons 

Toute dissection d’un organisme entier visant à obtenir des 
échantillons de tissus spécifiques devrait être effectuée sur 
une surface propre et sèche, exempte de sol et/ou de 
sédiments provenant des zones contaminées. Tous les 
instruments utilisés devraient être rincés avec un solvant 
approprié entre chaque dissection afin de minimiser les 
contaminations croisées. Des considérations particulières 
peuvent s’appliquer à la manipulation des échantillons selon 
le site, les tissus prélevés et les CPP. Par exemple, si le 
nickel est préoccupant dans un site, il faut éviter d’utiliser des 
truelles et autres instruments en acier inoxydable pour 
atténuer le risque de contamination de l’échantillon. Dans un 
tel cas, on recommande plutôt des outils en plastique. 
Inversement, on ne devrait pas utiliser des instruments en 
plastique pour prélever des tissus qui seront analysés pour 
des contaminants organiques. Au moins 5 % des 
échantillons devraient être fractionnés, préparés et analysés 
à titre de duplicata. 

3.3.5 Étiquetage des échantillons 

Tous les échantillons de tissus devraient être munis 
d’étiquettes appropriées indiquant la date de prélèvement, le 
lieu d’échantillonnage, le type de tissu et un numéro de 
référence unique. 

3.3.6 Contenants et agents de conservation  
 pour les échantillons 

Comme pour le prélèvement des tissus, des contenants à 
échantillons et des solvants de nettoyage adéquats devraient 
être utilisés afin de minimiser les problèmes de 
contamination croisée liés aux tissus prélevés et aux 
contaminants d’intérêt. Le laboratoire d’analyse peut fournir 
une liste des techniques et des durées de conservation 
recommandées pour aider les chargés de projet et les clients 
à faire le bon choix pour chacun des échantillons. 
Habituellement, tous les échantillons soumis au laboratoire 
d’analyse devraient être conservés à 4 °C jusqu’au moment 
de l’analyse et être analysés avant expiration du délai 
maximal de conservation. La manipulation de l’échantillon 
peut dépendre de la nature du CPP à être analysé et il 
convient d’en obtenir la confirmation auprès du laboratoire 
d’analyse avant d’amorcer le programme sur le terrain. 

3.3.7 Traçabilité 

Il faut absolument que chaque échantillon ou groupe 
d’échantillons soit accompagné d’une fiche de traçabilité à 
partir du moment de l’échantillonnage, pour que l’on puisse 
retracer la chaîne de responsabilité. La fiche contiendra les 
renseignements ci-après : 

 nom du client, 
 nom du projet ou adresse de l’échantillonnage, 
 identification de l’échantillon, 
 date et heure de prélèvement, 
 volume des contenants pour les échantillons, 
 analyse requise, 
 exigences d’entreposage des échantillons (p. ex. : la 

température), 
 signatures de toutes les personnes impliquées dans la 

chaîne de responsabilité, 
 dates inclusives de possession. 

3.3.8 Durée de conservation des échantillons 

Pour que les données soient de bonne qualité, il faut que les 
analyses soient effectuées à l’intérieur des délais de 
conservation spécifiés. Le laboratoire d’analyse doit 
compléter l’analyse dans les délais spécifiés ou signifier au 
chargé de projet les délais de conservation expirés, s’il y a 
lieu, avant de procéder à l’analyse. 

3.4 Assurance de la qualité et contrôle  
 de la qualité 

Les échantillons destinés au contrôle de la qualité (CQ) 
devraient être prélevés et analysés chaque fois qu’il  
faut déterminer la précision et/ou le biais des processus 
d’échantillonnage et d’analyse. Le prélèvement et l’analyse 
d’échantillons appropriés au CQ, dans le cadre d’un 
programme d’assurance de la qualité (AQ), peut contribuer  
à s’assurer que la qualité des données collectées est connue 
et qu’elle atteint les objectifs du projet à cet égard. Pour 
établir les objectifs de qualité des données, il faut tout 
d’abord déterminer le degré de certitude requis. L’assurance 
de la qualité correspond aux activités qui assurent l’atteinte 
d’une norme définie de qualité des données à un niveau de 
confiance donné. 

Les objectifs de qualité des données (OQD) du projet 
devraient être définis dès le début du projet afin d’établir des 
niveaux acceptables de précision des données, de biais, de 
représentativité, d’exhaustivité et de comparabilité des 
données, ainsi que les limites de détection. Les procédures 
d’assurance de la qualité, y compris le prélèvement sur le 
terrain d’échantillons de CQ et la fréquence requise de leur 
prélèvement, devraient être établies de manière à veiller à ce 
que les OQD soient atteints. Les résultats du contrôle de la 
qualité devraient être examinés et interprétés sur une base 
continue, et les techniques d’AQ modifiées au besoin. À la fin 
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du projet, une évaluation de la qualité des données du projet 
devrait être présentée dans un rapport. 

3.4.1 AQ et CQ sur le terrain 

Les échantillons de CQ sur le terrain indiquent la précision 
(la variation aléatoire) et le biais (l’erreur systématique) 
associés à l’échantillonnage sur le terrain. Les types 
d’échantillons qui pourraient être prélevés et analysés pour 
quantifier la précision ou le biais des données comprennent : 

 le duplicata de terrain – une fraction d’un même 
échantillon qui mesure la précision de l’échantillonnage; 

 le réplicat de terrain – la répétition du prélèvement au 
même endroit (prélèvement en parallèle) qui mesure 
aussi la précision de l’échantillonnage; 

 les échantillons témoins – ils indiquent si les 
échantillons ont été contaminés pendant 
l’échantillonnage, le transport ou les étapes d’analyse. 
Les divers types de témoins concernent le transport, le 
terrain, le réactif et l’équipement, notamment : 

o le témoin de transport – il sert à déceler la 
contamination croisée entre les échantillons 
pendant le transport des contenants à échantillons 
vers le site de prélèvement puis lors de leur retour 
au laboratoire; 

o le témoin de terrain – il sert principalement à 
déceler la contamination présente dans le milieu 
environnemental où se fait l’échantillonnage (p. 
ex. : l’air). En général, il faut prélever un témoin de 
terrain durant chaque journée d’échantillonnage; 

o le témoin de réactif – son analyse permet de 
déceler toute contamination inhérente à l’eau 
désionisée ou distillée utilisée pendant 
l’échantillonnage (p. ex. : le rinçage du matériel);  

o le témoin d’équipement – son analyse permet de 
déceler toute contamination associée au matériel 
d’échantillonnage. 

Les échantillons devraient être étiquetés et une fiche de 
terrain devrait être remplie pour chacun. Les échantillons 
préparés sur le terrain devraient être conservés à une 
température appropriée, telle qu’elle est déterminée par le 
laboratoire d’analyse (p. ex. : sur de la glace dans une 
glacière), et remis au laboratoire d’analyse dans un délai 
acceptable (défini au préalable avec le laboratoire d’analyse 
pour chaque CPP). Le port de gants et le respect des 
procédures convenables de décontamination et d’autres 
procédures d’AQ-CQ devraient être suivis et documentés.  

3.4.2 AQ et CQ au laboratoire 

Les échantillons servant à l’AQ-CQ au laboratoire révèlent la 
précision (la variation aléatoire) et le biais (l’erreur 
systématique) associés aux analyses de laboratoire. Les 

types d’échantillons qui peuvent être analysés pour quantifier 
la précision et le biais des données sont décrits ci-après. 

 les duplicatas de laboratoire – les fractions d’un même 
échantillon prises au laboratoire et servant à mesurer la 
précision de la méthode analytique utilisée; 

 les échantillons enrichis – les échantillons auxquels une 
quantité connue d’une substance a été ajoutée. 
L’échantillon passe dans l’instrument analytique pour 
évaluer le biais de l’instrument et pour déterminer si la 
matrice de l’échantillon influe sur la qualité du résultat; 

 les étalons de référence – les échantillons préparés par 
le laboratoire ou par un organisme extérieur et 
contenant des concentrations précises de substances 
chimiques avec une marge d’erreur déterminée. 
L’analyse des étalons de référence sert à évaluer le 
biais de l’appareil.  

3.5 Échantillons témoins et de  
 référence 

L’objectif global du prélèvement d’échantillons de référence 
ou d’échantillons témoins est de faire la distinction entre la 
contamination liée au site et les concentrations de 
substances chimiques présentes naturellement ou non liées 
au site. Il existe deux types de niveaux « témoins » des 
substances chimiques (U.S. EPA, 1989) :  

1. les concentrations de substances chimiques présentes 
naturellement, sans influence d’activités humaines ou 
anthropiques (c.-à-d. représentant l’état originel);  

2. les concentrations de substances chimiques localement 
omniprésentes en raison de sources géologiques (ce 
qui est courant dans les régions d’activité minière, par 
exemple), de transport atmosphérique et d’autres 
sources diffuses d’émissions de substances chimiques 
dans l’environnement par suite de l’activité humaine.  

Pour une ÉQPR ou une ÉQDR simple, la littérature 
scientifique peut fournir des données sur les niveaux 
représentatifs et non anthropiques de contaminants dans les 
plantes sauvages, les poissons, les mollusques/crustacés et 
le gibier au Canada. Ces sources documentaires peuvent 
être adéquates pour fournir des niveaux de référence ou des 
niveaux typiques de CPP dans le biote et/ou des tissus 
comparables provenant de régions non touchées par le site 
contaminé. Toutefois, pour l’évaluation des risques liés à un 
site complexe, il y aura avantage à prélever des échantillons 
témoins spécifiques au site.  

Des échantillons végétaux de référence devraient être 
prélevés dans une aire naturelle adjacente au site et qui est 
en dehors de la zone d’influence de la contamination. 
Idéalement, le lieu de référence devrait avoir un type de sol 
semblable (la granulométrie, la teneur en matière organique, 
etc.) et les échantillons provenant du site de référence ainsi 
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que du site à l’étude devraient être prélevés en même temps 
(au cours du même programme d’échantillonnage). Les 
espèces prélevées et analysées devraient être les mêmes 
que celles provenant du site susceptible d’être contaminé.  

Pour le poisson et le gibier, les sites de référence devraient 
être suffisamment éloignés afin de s’assurer que les 
territoires d’alimentation et d’habitat n’incluent 
vraisemblablement pas le site contaminé. En ce qui 
concerne les espèces plus grosses, en particulier les 
ongulés et les mammifères marins, cela peut être plus 
problématique et la situation doit être considérée au cas par 
cas. De plus, il y a lieu de faire tous les efforts possibles pour 
choisir des lieux de référence ou de fond possédant des 
caractéristiques semblables à celles du site contaminé en 
termes d’habitat écologique, de géographie et de géologie. 
Idéalement, la seule différence significative entre le lieu de 
référence et le site contaminé devrait être le niveau de 
contaminants dans l’environnement.  

3.5.1 Régions arctiques et subarctiques  

Une grande quantité de renseignements publiés et non 
publiés est maintenant disponible concernant les 
contaminants dans le biote arctique canadien, l’exposition 
humaine aux contaminants et les répercussions de ces 
contaminants sur la santé humaine (Muir et al., 2005a; NCP, 
2003).  

La mesure des polluants organiques persistants (POP) et 
des métaux lourds dans l’Arctique canadien a commencé au 
début des années 1970 avec la détermination des 
concentrations de BPC et de DDT chez les phoques et les 
ours polaires, et des concentrations de mercure chez les 
poissons et les mammifères marins. À cette époque, la 
présence de ces contaminants était jugée en grande partie 
comme des données fondamentales pour les études menées 
plus près des régions émettrices (Muir et al., 2005b). Vers la 
fin des années 1980, l’observation de niveaux plus élevés de 
BPC et de mercure chez les Inuits du Nord du Québec, qui 
par tradition consomment entre autres des mammifères 
marins, que chez des résidents du Sud du Canada (Dewailly 
et al., 1989; Kinloch et al., 1992), a stimulé une croissance 
importante des mesures de contaminants dans le cadre du 
Programme de lutte contre les contaminants dans le Nord 
(PLCN) géré par le ministère des Affaires indiennes et du 
Nord Canada depuis le début des années 1990. Environ 
100 composés organochlorés (OC) persistants « légués » 
(dont les BPC, les DDT, les chlordanes, la dieldrine, les 
hexachlorocyclohexanes (HCH) et les chlorobenzènes 
(ClBz)) ont été mesurés dans la plupart des études financées 
par la Phase II du PLCN. Plusieurs études approfondies 
visaient aussi le mercure inorganique, le sélénium et le 
méthylmercure. Quelques études ont mesuré jusqu’à 
25 éléments, dont l’arsenic, le cadmium et le plomb. 

3.6 Santé et sécurité 

En plus des risques pour la santé et la sécurité posés par les 
méthodes de prélèvement et les conditions 
environnementales des régions à l’étude, le prélèvement et 
le traitement d’organismes sauvages peuvent également 
poser des risques particuliers pour la santé du personnel 
travaillant sur le terrain ou au laboratoire. Les mollusques et 
les crustacés peuvent accumuler des toxines et des 
bactéries dangereuses; la Salmonella est présente dans les 
tortues et d’autres animaux; tandis que les mammifères 
sauvages prisés des chasseurs peuvent être porteurs de 
maladies susceptibles d’être transmises aux humains, telles 
que la rage, la leptospirose, la brucellose et la tuberculose. 
Les travailleurs peuvent aussi entrer en contact avec des 
parasites externes pendant leurs activités sur le terrain ou 
lors de la manipulation d’animaux, et pourraient être exposés 
à la maladie de Lyme ou à d’autres agents pathogènes. 

La consultation auprès d’agents de la santé publique et de 
gestionnaires de la faune et des pêcheries locaux peut 
permettre d’identifier les dangers de maladie probables 
associés à la région géographique à l’étude et aux espèces 
cibles, de même que les précautions appropriées. Cela peut 
aussi être pertinent en ce qui concerne les espèces non 
visées lorsque ces dernières sont susceptibles d’entrer en 
contact avec le matériel de prélèvement ou lorsqu’il est 
nécessaire de les manipuler pour les retirer des pièges. 

Les mesures de protection seront spécifiques aux espèces, 
aux méthodes de prélèvement et aux tissus requis, mais 
comprendront en général le nettoyage et la désinfection du 
matériel, des outils, des vêtements et de l’aire de travail. De 
plus, l’usage d’équipement de protection personnelle, tel que 
gants, lunettes de sécurité, écran facial, masques et 
vêtements jetables, peut s’imposer pour limiter les risques  
de toucher, d’ingérer ou d’inhaler accidentellement du  
sang, de l’urine, des excréments ou des liquides corporels 
contaminés. Il y a lieu de déterminer des exigences précises 
pour chaque projet avant le prélèvement des échantillons. 
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4.0 MODÉLISATION DES 
 CONCENTRATIONS DANS  
 LES TISSUS  

Pour diverses raisons, il n’est pas toujours possible ou 
justifié de collecter des données tissulaires spécifiques à un 
site contaminé (p. ex. : la portée du projet, la saison 
inappropriée, le site éloigné, etc.). Dans ces cas-là, il peut 
être nécessaire d’estimer la concentration de CPP dans les 
aliments d’origine locale à l’aide d’une modélisation 
mathématique. Habituellement, le spécialiste de l’évaluation 
des risques devrait procéder à une modélisation si les 
concentrations tissulaires spécifiques  à un site ne sont pas 
facilement disponibles, ou lors d’une ÉQPR ou d’une ÉQDR 
simple pour laquelle seuls des échantillons de sols et d’eau 
souterraine ont été prélevés. La modélisation de l’absorption 
tissulaire de CPP est en général prudente et peut surestimer 
les concentrations de CPP par plusieurs ordres de grandeur. 
Cependant, en l’absence de données tissulaires, la 
modélisation peut être utilisée pour fournir une estimation 
prudente du risque lors d‘une évaluation initiale des risques. 
Si les résultats de la modélisation suggèrent un risque 
potentiel significatif associé aux concentrations tissulaires de 
CPP estimées, il est recommandé que des échantillons de 
tissus soient prélevés pour confirmer et/ou remplacer les 
résultats de la modélisation.  

Puisque l’accumulation de CPP dans les plantes et les 
animaux dépend de plusieurs facteurs, tels que les 
caractéristiques physico-chimiques de la substance, son 
comportement et son métabolisme dans l’organisme, la 
forme sous laquelle la substance chimique est consommée, 
ainsi que les mécanismes de détoxification de l’organisme, 
et puisque tous ces facteurs peuvent varier d’une espèce à 
l’autre ou d’un site à l’autre, il est rarement possible d’obtenir 
des estimations exactes sans procéder à une étude 
spécifique au site. Le spécialiste de l’évaluation des risques 
devrait toutefois effectuer une recherche approfondie dans la 
littérature scientifique pour déterminer s’il existe des 
renseignements concernant ces facteurs pour les espèces et 
les contaminants d’intérêt.  

Tous les modèles sont des simplifications de systèmes ou de 
processus naturels et présentent donc des limites. Les 
modèles les plus simples fournissent des indices sur les 
voies d’exposition potentielles et, en général, des 
estimations approximatives de l’accumulation, le plus 
souvent en combinant les contributions de différentes voies 
d’exposition et les mécanismes d’accumulation en une seule 
valeur numérique estimée. Étant donné que les modèles 
sont de plus en plus sophistiqués, on commence à pouvoir 
tenir compte des contributions de sources et de voies 
spécifiques, notamment avec plusieurs des modèles de bilan 
massique qui ont été mis au point. En général, ceux qui 
incorporent aussi des voies et des processus physiologiques 

et/ou biochimiques sont ceux qui réussissent le mieux à 
approcher les valeurs observées, mais ils sont aussi les plus 
difficiles à pourvoir de données valables. Pour l’utilisation 
des modèles plus complexes, un plus grand nombre de 
paramètres d’entrée est requis (souvent sous forme de 
valeurs hypothétiques ou par défaut). Une augmentation de 
la complexité ne conduit pas toujours à une meilleure 
exactitude ou validité des concentrations de résidus 
estimées dans les tissus. 

Les modèles peuvent fournir un premier indice de la nature 
préoccupante ou non de la bioaccumulation de la substance 
chimique, mais des données réelles provenant du site 
peuvent être nécessaires pour permettre le calibrage des 
modèles. La complexité de la modélisation utilisée doit être 
compatible avec la complexité globale de l’évaluation du 
risque. Les modèles simples sont adéquats pour une 
évaluation simple des risques (comme l’ÉQPR); les 
méthodes complexes sont appropriées pour une ÉQDR, 
notamment parce que les modèles complexes nécessitent 
souvent de nombreuses variables propres au site. La 
nécessité d’une validation additionnelle dépendra souvent du 
résultat de la modélisation initiale. Quand des modèles 
prudents conduisent à un risque faible ou négligeable, il n’est 
guère nécessaire ni utile d’entreprendre une validation sur le 
terrain. Par contre, si les risques estimés sont peu 
importants ou s’ils sont significatifs, il peut être nécessaire de 
procéder à une vérification par un échantillonnage 
additionnel sur le terrain afin de vérifier la précision du 
niveau de risques potentiels estimé par modélisation. 

Toutes les incertitudes et les données manquantes 
associées à la modélisation de l’exposition doivent être 
notées dans le rapport, conjointement avec leurs 
répercussions sur les résultats de l’évaluation des risques. 
Les facteurs et autres relations établis entre les 
concentrations de contaminants dans l’environnement et 
celles dans les tissus du gibier, des poissons et des 
mollusques/crustacés tendent à être associés à un degré 
élevé de variabilité et d’incertitude. Pour compenser cela, les 
modèles sont biaisés de manière significative de sorte qu’ils 
maximisent les concentrations des résidus estimées dans les 
tissus. Sample et ses collaborateurs (Sample et al., 1998) 
ont rassemblé les données utilisées pour calculer les 
constantes de bioaccumulation liées à l’absorption du plomb 
par différentes espèces de mammifères. Pour une 
concentration donnée de plomb dans le sol, la concentration 
chez le mammifère varie de 1 ou 2 ordres de grandeur. Cette 
plage de variation peut avoir un effet considérable sur 
l’estimation de l’exposition humaine potentielle et sur 
l’estimation subséquente des risques associés à la 
consommation de mammifères.  

Il importe aussi de noter que de nombreux modèles 
d’exposition fournissent en général une estimation des 
niveaux de résidus dans l’organisme animal entier et non 
des concentrations spécifiques aux niveaux de résidus dans 
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les muscles ou les organes. Les concentrations de résidus 
de contaminants dans l’organisme entier peuvent surestimer 
ou sous-estimer les concentrations qui se trouvent 
réellement dans le tissu particulier à l’étude. Cette incertitude 
est difficile à quantifier et diminue encore plus la fiabilité des 
concentrations de résidus estimées dans l’organisme entier 
pour représenter les concentrations dans un tissu particulier 
lors de l’évaluation des risques pour la santé humaine. 
Comme on l’a mentionné précédemment, les diverses 
méthodes de transformation, de préparation et de cuisson 
peuvent modifier la concentration de contaminants, et aucun 
des modèles actuels ne tient compte de ce genre de 
facteurs. 

La discussion approfondie des modèles d’absorption 
dépasse la portée du présent guide. Les publications de 
l’U.S. EPA (2003), de Suter (2007) et de Suter et al. (2000), 
ainsi que les références bibliographiques qu’elles 
contiennent, fournissent une discussion exhaustive des 
modèles d’absorption du biote. Le spécialiste de l’évaluation 
des risques est aussi encouragé à entreprendre une 
recherche de la littérature pour trouver des renseignements 
plus récents sur les espèces d’intérêt et pour déterminer si 
des modèles d’absorption spécifique à la région ou au site 
ont été publiés. Suter et ses collaborateurs (2000) 
présentent des données ou des équations pour estimer des 
taux d’ingestion d’eau, de sol et d’aliments et des taux 
d’inhalation chez les espèces d’animaux sauvages. Il est à 
noter que toute modélisation afférente à une évaluation 
fédérale du risque à la santé humaine devrait être discutée 
avec des représentants de Santé Canada avant de réaliser 
l’évaluation des risques.  

En résumé, l’utilisation des modèles d’absorption comporte 
trois grands inconvénients susceptibles de présenter une 
source importante d’incertitude et de prudence dans les 
concentrations estimées dans les aliments d’origine locale, 
notamment : 

1. les facteurs qui influent sur l’accumulation dans le biote 
de contaminants du milieu (c.-à-d. le pH, la teneur totale 
en carbone organique, la température, etc.) ne sont 
généralement pas connus. Lorsque de tels facteurs sont 
connus, il peut être difficile de les intégrer dans les 
modèles; 

2. fréquemment, on en sait peu sur la bioaccumulation des 
contaminants au niveau spécifique des tissus chez de 
nombreuses plantes et animaux et, par conséquent, la 
modélisation ne porte pas sur un tissu en particulier;  

3. la préparation et la cuisson des aliments peuvent 
modifier de façon importante les concentrations de 
contaminants ou la proportion des espèces ou des 
formes chimiques, et les modèles ne tiennent pas 
compte de ce genre de facteurs. 

4.1 Types de modèles d’absorption 

Les modèles disponibles peuvent généralement être classés 
en trois grandes catégories : (1) les facteurs d’absorption, 
(2) les modèles de régression empiriques, et (3) les modèles 
mécanistes de bioaccumulation.  Habituellement, les facteurs 
d’absorption sont utilisés pour les plantes et les animaux 
aquatiques, tandis que l’utilisation des modèles de 
bioaccumulation mécanistes est restreinte aux animaux 
terrestres. Les équations de modèles non linéaires sont 
d’usage moins courant mais ont été appliquées à la fois chez 
les plantes et les animaux. Un survol de chacune des 
catégories de modèles est présenté ci-après et repose sur 
l’ouvrage de Suter (2007).  

4.1.1 Facteurs d’absorption 

Les facteurs d’absorption sont des quotients qui expriment le 
rapport entre les concentrations de substances chimiques 
dans le biote et les concentrations dans le milieu abiotique 
associé. Les facteurs d’absorption sont également appelés 
coefficients de transfert ou, en particulier dans les études 
aquatiques, facteurs de bioconcentration (FBC). Dans les 
systèmes aquatiques, les facteurs d’absorption issus 
d’études qui comprennent l’exposition alimentaire sont 
appelés facteurs de bioaccumulation (FBA). Les facteurs 
d’absorption à partir du sol ou des sédiments sont souvent 
appelés facteurs d’accumulation sol-biote ou sédiments-
biote. La multiplication d’un facteur d’absorption par la 
concentration de la substance dans un milieu abiotique 
conduit à une estimation de la concentration dans un tissu ou 
un organisme. Bien que les facteurs d’absorption soient 
simples à utiliser, la variance dans les estimations et 
l’incertitude qui y est associée peuvent être assez élevées. 

Les facteurs d’absorption se calculent comme suit :  

(4.1) 

FA = CB / CM 

où : 

FA = facteur d’absorption 
CB = concentration dans le biote (mg/kg) 
CM = concentration dans le milieu contaminé (mg/kg ou mg/L) 

L’utilisation des facteurs d’absorption repose sur l’hypothèse 
implicite que l’absorption est une fonction linéaire simple des 
concentrations dans le milieu, avec une ordonnée à l’origine 
de zéro. Cependant, l’absorption n’est habituellement pas 
linéaire par rapport à la concentration des éléments 
inorganiques dans le sol (Alsop et al., 1996; Sample et al., 
1998; Efroymson et al., 2001a, b). Par conséquent, 
l’utilisation des facteurs d’absorption pour des sites fortement 
contaminés peut grandement surestimer les concentrations 
réelles dans le biote. De plus, les modèles d’absorption 
présument que les propriétés du sol n’affectent pas 
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l’absorption de manière significative, ce qui n’est 
généralement pas le cas.   

4.1.2 Équations de modèles non linéaires 

Les modèles de régression empiriques sont élaborés à partir 
des concentrations dans le biote et les milieux abiotiques de 
sites contaminés. En général, les modèles de régression 
sont préférables aux facteurs d’absorption simples. Les 
paramètres physiques et chimiques connus pour influer sur 
la biodisponibilité et l’absorption de contaminants à partir du 
milieu, tels que le pH, la capacité d’échange cationique et la 
teneur en matière organique, peuvent être inclus dans les 
modèles de régression multiple. Par conséquent, les 
modèles de régression peuvent expliquer une plus large part 
de la variabilité des données et peuvent vraisemblablement 
améliorer les estimations de concentrations tissulaires en 
permettant la prise en compte de plus de renseignements 
propres au site. Les modèles de régression peuvent aussi 
tenir compte de seuils et de non-linéarités dans le processus 
de bioaccumulation. En raison de la cinétique de saturation 
ou de processus équivalents, le taux d’accumulation diminue 
généralement aux concentrations de contaminants plus 
élevées. L’absorption est habituellement modélisée en 
ajustant une fonction de puissance : 

(4.2) 

CB = a(CM)B 

où  a  et  B  sont des paramètres ajustés.  

Bien que des méthodes de régression non linéaires peuvent 
être utilisées pour ajuster ces modèles aux données de 
bioaccumulation, il est plus facile de transformer les données 
en logarithme et d’effectuer ensuite des analyses de 
régression linéaire simple. Les modèles de régression basés 
sur des données transformées en logarithme sont linéaires 
dans l’espace logarithmique, mais sont non linéaires dans un 
espace non transformé. Le modèle de régression pour des 
données transformées peut être exprimé comme suit : 

(4.3) 

Log(CB) = a + B(log CM) 

4.1.3 Modèles mécanistes (ou toxicocinétiques) 

La modélisation toxicocinétique peut présenter de nombreux 
avantages potentiels. Elle permet de représenter des 
situations dans lesquelles l’environnement ou l’organisme 
change (p. ex. : les émissions variables ou le déplacement 
de l’organisme dans des zones de contamination différente). 
Lorsque les différences de sensibilité au niveau des espèces 
et des stades de développement sont attribuables à des 
différences de cinétique, les modèles toxicocinétiques 

peuvent remplacer les modèles d’extrapolation toxicologique 
(c.-à-d. dose-réponse).  

Lorsque les organismes absorbent un contaminant à partir 
d’un milieu unique, tel que l’eau, le modèle toxicocinétique 
de premier ordre de base est : 

(4.4) 

d CBdt = ka CM  - keCB 

où ka et ke sont les constantes d’absorption et d’élimination. 
À l’état d’équilibre, ka égale ke, la dérivée est zéro, les 
concentrations sont constantes, et des facteurs d’absorption 
ou des modèles de régression statiques s’appliquent. Le 
modèle de premier ordre est utilisé pour évaluer les risques 
basés sur la charge corporelle des résidus et d’autres 
valeurs toxicodynamiques (Kooijman, 1981; McCarty et 
Mackay, 1993; Legierse et al., 1999; French-McCay, 2002).  

Si l’on présume que les organismes sont exposés à deux 
milieux, tels que les phases solide et aqueuse de sédiments 
ou de sols, le modèle cinétique de premier ordre est : 

(4.5) 

dCBdt = (ka1 CM1 – ka2 CM2) - keCB 

La modélisation toxicocinétique peut évoluer dans un certain 
nombre de directions, selon les besoins de l’évaluation et les 
possibilités offertes par l’information disponible (Reddy et 
al., 2005). Les constantes de vitesse pourraient être traitées 
comme des fonctions variables des caractéristiques 
environnementales (p. ex. : la température), des 
caractéristiques de l’organisme (p. ex. : la taille et la teneur 
lipidique), ou des caractéristiques de la substance chimique 
préoccupante (p. ex. : la solubilité). Les concentrations dans 
le milieu peuvent être dynamiques. On peut recourir à une 
cinétique d’ordre plus élevé et ajouter des compartiments 
multiples à l’environnement ou à l’organisme. 

Jusqu’à maintenant, la modélisation toxicocinétique s’est 
révélée plus prometteuse qu’utile en évaluation du risque. 
Cela s’explique en partie parce que les hypothèses 
d’équilibre statique ont été suffisantes dans les évaluations 
du risque. En outre, il y a peu d’information sur la cinétique, 
qu’il s’agisse de la connaissance fondamentale des 
processus ou de la connaissance spécifique des taux et des 
caractéristiques des compartiments. Enfin, presque toutes 
les données sur la toxicité sont exprimées sous forme de 
concentrations d’exposition externes ou de doses 
administrées plutôt que sous forme de concentrations 
internes.  
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5.0 PRÉSENTATION DES 
 CONCENTRATIONS DE 
 CPP DANS LES 
 ÉVALUATIONS DU 
 RISQUE LIÉ AUX 
 ALIMENTS D’ORIGINE 
 LOCALE 

5.1 Poids humide (frais) versus poids  
 sec 

Il est important que les données de concentration et les taux 
d’ingestion d’aliments soient exprimés de la même façon par 
rapport au poids des tissus. Les résultats de laboratoire sont 
habituellement exprimés sur une base de poids sec (µg 
contaminant/g d’aliment en poids sec). Toutefois, les taux de 
consommation de divers aliments indiqués par Richardson 
(1997) et d’autres sources sont exprimés sur une base de 
poids humide (aussi appelé poids frais ou « tel que 
consommé »; gramme d’aliment en poids humide consommé 
par jour). S’il n’a pas été demandé au laboratoire de fournir 
les résultats exprimés sur une base de poids humide et que 
les résultats sont exprimés en µg de contaminant/g d’aliment 
en poids sec, ceux-ci doivent être convertis de poids sec à 
poids humide selon la formule (5.1) suivante : 

En l’absence de données sur la teneur en humidité 
spécifique de chaque échantillon, des valeurs par défaut sont 
disponibles dans le manuel sur les facteurs d’exposition 
(Exposure Factors Handbook) de l’U.S. EPA pour toute une 
gamme de fruits et de légumes (U.S. EPA, 1997). 

5.2 Poids de lipides versus poids  
 total 

Pour les composés lipophiles, les concentrations dans 
l’aliment (tissu) peuvent être exprimées sur la base de la 
teneur en lipides de l’aliment (en µg/g lipides). En l’absence 
de données sur la teneur en lipides spécifique de 
l’échantillon, des valeurs par défaut sont disponibles dans le 
manuel sur les facteurs d’exposition Exposure Factors 
Handbook pour toute une gamme de fruits et de légumes et 
pour toute une gamme d’aliments lipophiles (le poisson, la 
viande, les produits laitiers) (U.S. EPA, 1997). Ces valeurs 
peuvent être converties de µg/g de lipides en µg/g de poids 
humide total selon la formule (5.2) suivante : 

En l’absence de données sur la teneur en humidité 
spécifique de chaque échantillon, des valeurs par défaut sont 
disponibles dans le manuel sur les facteurs d’exposition 
(Exposure Factors Handbook) de l’U.S. EPA pour toute une 
gamme de fruits et de légumes (U.S. EPA, 1997). 

(5.1) 
 

Concentration poids humide  = Concentration 
poids sec

  

× [(100 – TH)/100] 
 
où : 
 
TH :  teneur en humidité exprimée en pourcentage par rapport au poids 
humide total. 
Concentration poids humide : Concentration de contaminants exprimée sur 
une base de poids humide 
Concentration poids sec : Concentration de contaminants exprimée sur 
une base de poids sec  

(5.2) 
 

Concentration poids total  = Concentration 
poids lipide

  

× [(100 – TH)/100] 
 
où : 
 
TL :  teneur en lipides exprimée en pourcentage par rapport au poids 
humide total. 
Concentration poids total : Concentration de contaminants exprimée sur 
une base de poids humide total 
Concentration poids lipide : Concentration de contaminants exprimée sur 
une base de poids en lipides 

5.3 Concentration maximale versus 
 concentration moyenne 

Lorsque des données sur les concentrations de résidus dans 
les aliments d’origine locale ont été collectées, différentes 
valeurs statistiques peuvent être utilisées pour représenter 
les concentrations du contaminant dans les aliments à partir 
desquels les risques seront évalués. Dans une ÉQPR, où les 
données disponibles sont généralement limitées, il est 
recommandé d’utiliser les concentrations maximales 
mesurées pour estimer l’exposition. Cependant, dans une 
ÉQDR, si la taille de l’échantillon est jugée suffisante et si les 
échantillons prélevés sont jugés représentatifs des niveaux 
tissulaires affectés par le site à l’étude, alors il est possible 
d’utiliser une valeur statistique représentant la « tendance 
centrale » des données (p. ex. : la moyenne ou la médiane). 
Lorsque les données sont suffisantes et représentatives du 
site, une estimation plus réaliste de la concentration 
moyenne ou typique est appropriée pour estimer l’exposition 
et du risque. Cependant, des estimateurs plus prudents (tels 
que la limite supérieure de l’intervalle de confiance à 95 % 
de la moyenne, ou la médiane + [2 x écart médian absolu]) 
sont couramment utilisés pour maintenir la prudence de 
l’évaluation du risque. 

Pour les lieux fédéraux au Canada, l’utilisation de la 
moyenne géométrique n’est pas recommandée. La  
moyenne géométrique est une représentation statistique  
de la tendance centrale de données distribuées de façon  
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log-normale. Cependant, cette valeur statistique n’est pas 
représentative de la concentration moyenne à laquelle  
seront exposés les consommateurs de poisson, de 
mollusques/crustacés ou de gros gibier; la moyenne 
arithmétique est une représentation plus appropriée de la 
concentration moyenne ou type à laquelle un consommateur 
de cet aliment sera exposé. Reimann et Fitzmoser (2000) et 
l’U.S. EPA (2002) recommandent également de ne pas 
utiliser la moyenne géométrique. 

5.4 Prise en compte des échantillons  
 d’aliments d’origine locale  
 présentant des concentrations  
 non détectables de contaminants 

Dans de nombreux cas, la proportion de concentrations dans 
les aliments d’origine locale qui sont rapportées comme étant 
« inférieures à la limite de détection » peut être élevée. Les 
ensembles de données analytiques comprennent souvent les 
concentrations observées (valeurs détectées) et la mention 
de l’incapacité de déceler la substance chimique (valeurs 
non détectées). Par conséquent, la partie inférieure de la 
courbe de distribution des concentrations est tronquée. La 
mention non détectable ne signifie pas que la substance 
chimique est absente, mais simplement que sa concentration 
est inférieure à la limite de détection de la méthode (LDM) ou 
à la limite de quantification. Lorsqu’une substance chimique 
est détectée dans quelques échantillons provenant d’un site, 
il est possible qu’elle soit aussi présente à de faibles 
concentrations dans les échantillons où elle n’a pas été 
détectée.  

Pour les ÉQDR simples, on peut résoudre ce problème 
facilement et prudemment en attribuant une valeur égale  
à la moitié de la limite de détection aux observations non 
détectables avant de procéder au calcul de la moyenne ou 
d’une autre valeur statistique représentant la concentration 
utilisée pour estimer l’exposition. Si un traitement plus 
robuste des observations non détectées est requis, comme 
pour la réalisation d’une évaluation des risques probabiliste, 
des méthodes sont disponibles pour attribuer des valeurs de 
concentrations à des observations non détectées (Kaplan et 
Meier, 1958; Newman et Dixon, 1990; Newman et al., 1995; 
Schmoyer et al., 1996; UNCENSOR, 2003; Suter, 2007; SAS 
Institute, 2008; U.S. EPA, 2008). 

6.0 TAUX DE 
CONSOMMATION  
DES ALIMENTS 
D’ORIGINE LOCALE 

Les taux de consommation présumés d’aliments d’origine 
locale par des récepteurs humains peuvent influer 
grandement sur l’estimation de l’exposition aux CPP d’un site 

et sur l’estimation subséquente des risques pour la santé qui 
y sont associés. Deux méthodes existent pour estimer des 
taux d’ingestion d’aliments d’origine locale, notamment : 

1. l’usage de taux d’ingestion génériques ou de taux 
d’ingestion référencés dans la littérature scientifique;  

2. la détermination de taux d’ingestion spécifiques d’un 
site par le biais d’enquêtes et d’études.  

En raison de différences dans les taux de consommation 
d’aliments d’origine locale, les taux d’ingestion chez les 
populations autochtones et non autochtones peuvent être 
différents.  

Pour une ÉQPR type, il n’est pas recommandé d’élaborer 
des taux d’ingestion alimentaire spécifiques du site, mais 
cela doit être envisagé dans une ÉQDR. Le degré d’effort à 
déployer dépendra des types d’aliments et de récepteurs pris 
en compte pour chaque site. 

6.1 Taux d’ingestion génériques ou  
 référencés dans la littérature  
 scientifique 

Pour estimer la consommation d’aliments à un site 
contaminé, il est possible d’utiliser des valeurs référencées 
dans la littérature scientifique. Cependant, dans la mesure 
du possible, un certain degré de consultation est 
recommandé afin d’adapter l’évaluation du risque au site et à 
la population ou au groupe récepteur à l’étude. Pour un 
terrain générique à usage résidentiel, l’hypothèse est 
généralement que 10 % des produits de la terre ingérés ont 
été cultivés sur le site même (CCME, 2006); on peut 
toutefois ajuster ce pourcentage d’après les caractéristiques 
spécifiques du site, dont la taille du jardin et les habitudes 
alimentaires des personnes qui vivent sur la propriété à 
l’étude ou près de celle-ci. Pour l’utilisation du territoire à des 
fins agricoles, on présume que 50 % des produits de la terre 
ingérés sont cultivés sur le site même, et que 50 % de la 
viande et 100 % du lait proviennent du site (CCME, 2006). 
Tout comme pour une occupation résidentielle du sol, ces 
pourcentages peuvent être modifiés selon les 
caractéristiques spécifiques du site. 

Pour ce qui est des données canadiennes, une discussion 
de l’utilisation des taux de consommation génériques est 
présentée à l’annexe B. On peut aussi trouver dans 
Teitelbaum et Beckley (2006) quelques statistiques sur la 
consommation d’aliments d’origine locale par les 
communautés non-autochtones vivant en zone rurale. 
L’annexe C fournit de la documentation scientifique,  
aussi bien générique que spécifique à un site, sur la 
consommation d’aliments d’origine locale par de nombreuses 
communautés autochtones. 
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6.2 Taux d’ingestion alimentaire  
 spécifiques d’un site  

Les taux d’ingestion alimentaire génériques sont 
généralement élaborés pour de vastes communautés et ne 
s’appliquent pas aux populations mal représentées dans les 
données résumées par Richardson (1997), entre autres les 
communautés rurales éloignées ou les communautés 
autochtones dont la situation géographique influe sur les 
habitudes alimentaires. Dans quelques cas, la littérature ne 
reflète pas les taux de consommation de certaines denrées 
(p. ex. : les plantes médicinales, les poissons ou les autres 
aliments traditionnels) ni les choix d’une communauté 
spécifique. Par exemple, Richardson et Currie (1993) ont 
démontré comment la consommation de poisson chez les 
communautés des Premières nations augmente selon le 
degré d’isolement de la communauté.  

En général, les taux de consommation d’aliments d’origine 
locale spécifiques d’un site ne seront obtenus qu’au moyen 
d’une enquête menée auprès de la communauté affectée. Il 
n’est pas du ressort du présent rapport de fournir des 
renseignements détaillés sur la conception d’une enquête ou 
la façon de la mener; toutefois, si l’on juge que les valeurs de 
consommation génériques provenant des sources 
documentaires ne sont pas adéquates pour un site en 
particulier, et que l’on ne peut pas repérer de valeurs dans la 
documentation scientifique, on pourra alors trouver des 
directives générales sur les enquêtes dans l’annexe A et les 
références qu’elle contient à cet égard.  

Les aliments traditionnels et les taux de consommation 
peuvent varier grandement selon la localisation 
géographique de la communauté, notamment pour les 
peuples autochtones. Par exemple, le régime alimentaire des 
groupes côtiers des Premières nations comprendra 
vraisemblablement une large part de poissons de mer, 
comparativement à une communauté de l’intérieur où la 
consommation de caribou et de gibier est d’ordinaire plus 
importante. Bien qu’ils ne soient pas exhaustifs, des 
renseignements et des sources documentaires sur la 
consommation alimentaire des Premières nations sont 
présentés à l’annexe C. De même, en raison de la brièveté 
de la saison de végétation, les peuples des communautés 
nordiques consomment moins de fruits et de légumes que 
les peuples des communautés du Sud. De plus, les 
communautés éloignées, qu’elles fassent partie des 
Premières nations ou non, peuvent présenter des modes de 
consommation alimentaire nettement différents selon la 
disponibilité des produits de la terre et du gibier frais. 

6.3 Enquêtes sur les préférences  
 alimentaires et les habitudes de 
 consommation des communautés 

Dans la plupart des cas, l’élaboration du modèle conceptuel 
tire avantage d’une enquête sur la population humaine locale 
visant à déterminer les habitudes de récolte et de 
consommation, ainsi que les caractéristiques des récepteurs 
s’il y a lieu de croire que ceux-ci sont uniques ou différents 
de la population générale. Par exemple, la population 
d’intérêt pourrait présenter des poids corporels, des 
préférences alimentaires ou des habitudes de consommation 
différentes. De telles enquêtes contribuent à s’assurer que 
l’évaluation des risques pour la santé humaine liés aux 
aliments d’origine locale caractérise correctement et 
précisément les expositions potentielles. Généralement, 
l’enquête inclurait : 

 les habitudes de récolte, telles que les espèces 
récoltées, la saison de récolte, les quantités récoltées, 
les lieux de récolte (sur le site et hors site); 

 les caractéristiques des espèces consommées, telles 
que les habitudes de migration, le territoire occupé 
(home range) et d’autres caractéristiques sur leur mode 
de vie; 

 les habitudes de consommation, comme la fréquence de 
consommation et les quantités consommées, les types 
de tissus consommés et les méthodes de cuisson ou 
d’autres préparations des aliments; 

 si les aliments sont consommés de façon saisonnière ou 
uniquement lors de sorties de chasse, ou si les aliments 
sont conservés et consommés tout au long de l’année; 

 les caractéristiques du récepteur, telles que la 
distribution de la population en fonction de l’âge et du 
sexe dans la communauté, et toute caractéristique 
unique à la population et pertinente à l’évaluation du 
risque. 

Étant donné que les habitudes de consommation peuvent 
différer d’une communauté à une autre, il est nécessaire de 
consulter, souvent directement, les membres de la 
communauté affectée qui consomment des produits d’origine 
locale, et ce afin de s’assurer que les espèces et les tissus 
appropriés ont été identifiés et pris en compte. Les 
communautés rurales et les peuples autochtones peuvent 
consommer des tissus qui ne sont habituellement pas 
considérés dans les évaluations du risque portant sur des 
communautés urbaines. Par exemple, les pêcheurs sportifs 
ne consomment habituellement que les filets de poissons, 
sans la peau ni les arêtes, alors que les communautés 
autochtones peuvent utiliser toutes les parties du poisson. Il 
existe des différences similaires au niveau de la 
consommation et de la préparation de mammifères où les 
membres des communautés autochtones peuvent 
consommer des tissus et des organes qui peuvent contenir 
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des concentrations de CPP plus élevées que les tissus 
musculaires.   

Un guide sur l’élaboration et la mise en œuvre d’enquêtes 
est disponible à l’annexe A. Des directives supplémentaires 
peuvent être trouvées dans des documents tels que Kuhnlein 
et al. (2006) et U.S. EPA (1998). Le niveau de détail et la 
quantité de données collectées dépendra de la portée, de la 
complexité et du budget de l’étude sur les aliments d’origine 
locale. Si une enquête détaillée n’est pas possible, 
l’incertitude sera plus élevée en ce qui concerne le degré de 
représentativité de l’étude sur les produits d’origine locale à 
l’égard de la communauté affectée dans son ensemble. 
Toutefois, des données peuvent parfois être obtenues à 
partir de documents scientifiques publiés ou dans des bases 
de données disponibles sur le site internet du Centre for 
Indigenous Peoples’ Nutrition and Environment (CINE 2008) 
ou ailleurs.  

7.0 INTÉGRATION DES 
 ÉTUDES SUR LES 
 ALIMENTS D’ORIGINE 
 LOCALE  DANS 
 L’ÉVALUATION DU 
 RISQUE 

Les lignes directrices précédentes sont axées sur les 
composantes de l’énoncé du problème et des phases de 
l’évaluation de l’exposition lors d’une évaluation des risques 
liés à la consommation d’aliments d’origine locale. Les 
données issues de l’étude sur les aliments d’origine locale ne 
constituent habituellement qu’une des composantes d’une 
évaluation plus étendue des risques pour la santé humaine, 
qui comporte généralement de multiples voies d’exposition. 
Des directives détaillées sur la conduite d’évaluations des 
risques sont fournies par Santé Canada pour une ÉQPR de 
même que pour une ÉQDR. 

Lorsque les risques estimés liés à la consommation de 
denrées alimentaires sont jugés inacceptables, les données 
manquantes et les incertitudes devraient être identifiées. En 
particulier, des échantillonnages supplémentaires devraient 
être prévus lors de toute lacune dans le plan 
d’échantillonnage qui limite significativement l’interprétation 
des résultats, ou lorsqu’il est établi que les données ne 
représentent pas adéquatement la communauté affectée.
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ANNEXE  A 

ÉLÉMENTS D’UNE ENQUÊTE SUR LES ALIMENTS D’ORIGINE 
LOCALE 
Vous trouverez ci-après quelques exigences de données essentielles auxquelles doit satisfaire un  sondage sur les aliments 
d’origine locale pour évaluer les risques. Les grandes lignes élaborées ici sont fondées sur les études Kuhnlein et al. (2006) et la 
U.S. EPA (1998). Consultez ces références pour de plus amples conseils quant à l’élaboration et à l’exécution des sondages sur les 
aliments d’origine locale. Il est important d’adapter le sondage en fonction de la situation, de la nature et de l’étendue de la 
contamination, et de la population locale, de même qu’en fonction de la méthode d’administration du sondage (p. ex. l’interview 
directe, l’interview téléphonique, le groupe de discussion, ou la correspondance). Il convient d’amorcer un processus de 
consultation avec les communautés inuites et celles des Premières nations au besoin. 

Exigences des données pour l’évaluation des risques  

A1 Caractéristiques des récepteurs (renseignements ménagers) 

On peut utiliser des renseignements ménagers pour faciliter la caractérisation de la population locale. Sinon, on peut avoir recours à 
des données de recensement fiables s’il y en a. Les renseignements suivants sont considérés comme étant essentiels à l’évaluation 
des risques lorsqu’ils sont recueillis au moyen d’un sondage sur les aliments d’origine locale.  

Tableau A1 Caractéristiques des récepteurs 

Membre du ménage Âge Sexe État de la grossesse/lactation Lien par rapport au répondant du sondage  
     
     
     

A2 Récolte et consommation d’aliments traditionnels 

Il faut dresser une liste de tous les aliments traditionnels consommés par la communauté, d’après les renseignements fournis par 
les répondants, et y inclure les saisons durant lesquelles ces aliments ont été récoltés, leur provenance, et la façon dont ils ont été 
apprêtés (tableaux A2 et A3).  

Tableau A2 Récolte des aliments d’origine locale 

Aliment d’origine 
locale consommé 

Appellation 
locale/commune 

Lieu(x) de récolte 
et distance depuis 
la résidence  

Saison(s) /mois de récolte 
(jours/ saison; 
mois/année) 

Âge/caractéristiques  des 
aliments récoltés (taille, 
longueur, etc.) 

     
     
     

 
Tableau A3 Préparation/consommation des aliments d’origine locale 

Fréquence de consommation 
(jours/semaine) Aliment 

d’origine 
locale Printemps Été Automne Hiver 

 
Méthode de 
conservation 
(frais, surgelé ou en 
conserve) 

Parties 
consommées 

Méthodes 
de 
préparation 

Méthodes 
de cuisson 

         
         

 
Dans certains cas, il faudra des renseignements complémentaires pour réaliser des évaluations d’aliments d’origine locale plus 
complexes. Il peut s’agir de précisions concernant les lieux de récolte, ou de sondages de rappel dans les 24 heures pour mieux 
quantifier la fréquence de consommation d’aliments particuliers. Les besoins de données plus détaillées provenant d’un sondage 
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sur les aliments d’origine locale seront spécifiques au site; des exemples de ces données figurent dans Kuhnlein et al. (2006) et la 
U.S. EPA (1998). 
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ANNEXE B 

TAUX D’INGESTION DE  
REFERENCE GENERIQUES 
POUR LES NON-
AUTOCHTONES 

Le recours aux taux d’ingestion génériques ou de référence 
constitue la méthode dont on se sert le plus souvent pour 
évaluer les risques pour la santé humaine. La principale 
source de taux d’ingestion pour les populations canadiennes 
est le Compendium of Canadian Human Exposure Factors 
for Risk Assessment (Richardson, 1997).  Les données 
canadiennes sur lesquelles reposent ces taux ne sont pas 
des plus récentes (ca1970-72). Toutefois, en attendant la 
collecte et la publication de données et de renseignements 
plus récents, ces dernières représentent les meilleures 
données canadiennes disponibles.  

Les habitudes de consommation alimentaire ont sans doute 
changé depuis les années 1970. Il semblerait que la 
consommation de fruits et légumes ait augmenté et que la 
variété des produits alimentaires consommés provenant de 
l’Amérique du Nord et du reste du monde se soit accrue 
également (Statistique Canada, 2008). Qui plus est, les 
données canadiennes du début des années 1970 ayant été 
recueillies surtout auprès des populations urbaines, il est 
permis conséquemment de douter de son applicabilité aux 
populations rurales non autochtones. Les populations rurales 
n’ont généralement pas accès à la variété de produits 
alimentaires offerts dans les centres urbains et ont donc 
tendance à compter davantage sur les aliments produits par 
leurs propres moyens. Comme c’est le cas pour la 
consommation d’aliments d’origine locale chez les 
Autochtones, la consommation d’aliments d’origine locale 
chez les non-Autochtones variera vraisemblablement en 
fonction de l’emplacement géographique et de la disponibilité 
des aliments d’origine locale, ainsi que des habitudes locales 
et des valeurs culturelles. À défaut d’information sur les 
habitudes de consommation des aliments d’origine locale de 
la population rurale locale, les estimations de consommation 
alimentaire fondées sur des modèles génériques seront très 
peu fiables.  

Les données génériques canadiennes sur la consommation 
alimentaire fournies par Richardson (1997) sont fondées sur 
une étude menée en 1970-1972 dans le cadre de l’Enquête 
nutrition Canada, une enquête mémoire de 24 heures auprès 
d’échantillons statistiquement représentatifs de la population 
canadienne de différentes régions et de divers niveaux de 
revenu, incluant des représentants des groupes inuits et des 
Premières nations.  Des taux génériques de consommation 
de divers aliments sont fournis pour différents groupes d’âge, 
y compris les bébés (de 0 à 0,5 an), les tout-petits (de 0,6 à 

4 ans), les enfants (de 5 à 11 ans), les adolescents (de 12 à 
19 ans), les adultes (de 20 à 59 ans), les aînés (de 60 ans et 
plus) et pour tous les adultes (de 20 ans et plus). Les 
données sont établies pour les hommes, pour les femmes et 
pour les deux sexes combinés. Les données sont présentées 
sous forme de moyenne arithmétique (avec les écarts-types 
y afférents) pour les participants de cette enquête. Les 
données présentent une distribution lognormale et les 
valeurs sont également décrites en termes de densités de 
probabilité que l’on peut utiliser dans une évaluation 
probabiliste des risques. Tel qu’il est mentionné dans 
Richardson (1997), des enquêtes plus récentes sur la 
consommation alimentaire ont été menées dans toutes les 
provinces, bien que les données compilées et publiées ne 
soient disponibles qu’en Nouvelle-Écosse et au Québec. 
Richardson (1997) dresse une liste des taux de 
consommation alimentaire pour les groupes alimentaires 
mixtes ci-après : 

 laits maternisés : préparations lactées pour nourrissons; 
 lait et produits laitiers : lait entier, lait 2 %, lait écrémé, 

déjeuner instantané à base de lait, lait évaporé, crème, 
crème glacée, fromage naturel, fromage cottage, 
fromage fondu; 

 viande et œufs : bifteck, rosbif et bœuf à ragoût, bœuf 
préparé, porc, veau, agneau, volaille, abats, viandes 
froides, viandes à sandwich, viandes en conserve, 
saucisses, viande pour bébés/ volaille/œufs pour bébés, 
petit et grand gibier, gibier à plumes, saucissons; 

 poissons et crustacés : poissons de mer, saumon en 
conserve, thon en conserve, sardines en conserve, 
poissons d’eau douce, crevettes; 

 légumes-racines : carottes, oignons, rutabaga, navet, 
betteraves, pommes de terre; 

 autres légumes : maïs, choux, céleri, poivrons verts, 
laitue, chou-fleur, brocoli, haricots verts, pois, tomates, 
champignons, concombres, légumes pour bébés, 
asperges, rhubarbe, légumes à feuilles, courge, maïs 
soufflé, fèves; 

 fruits et jus : oranges et pamplemousses, pommes, 
produits de la pomme transformés, bananes, raisins, 
pêches, poires, prunes et pruneaux, cerises, melons, 
fraises, bleuets, ananas, framboises, autres petits fruits, 
tartes aux fruits, raisins secs, fruits pour bébés, jus 
d’agrumes, jus de raisin, autres jus de fruits, jus de 
tomate; 

 céréales : pain, petits pains et biscuits, farine tout-
usage, biscuits, danoises et beignes, craquelins, crêpes, 
céréales chaudes, céréales froides, riz, pâtes, muffins, 
céréales pour bébés; 

 sucre et sucreries : sucre blanc, sirop à crêpes, 
confitures, miel, puddings, friandises, desserts à la 
gélatine, desserts pour bébés;  

 matières grasses, noix et huiles : beurre, graisses à frire 
et huiles à salade, margarine, arachides, sauces, beurre 
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d’arachide, autres noix et graines, graisses à frire 
animales. 

Bien que les taux de consommation alimentaire canadiens 
présentés dans Richardson (1997) soient généralement 
reconnus comme étant la principale source de taux 
d’ingestion au Canada, on peut obtenir des taux de 
consommation alimentaire additionnels d’autres sources 
telles que Statistique Canada (2008), U.S. EPA (1997), le 
U.S. Dept. Agriculture (2008), et la documentation 
scientifique. Les habitudes de consommation de poisson, 
réexaminées récemment par  la Direction des aliments de 
Santé Canada (SC, 2007), pourront peut-être fournir des 
renseignements complémentaires utiles relatifs à l’estimation 
des expositions et des risques liés à la consommation de 
poisson.   

Les taux de consommation alimentaire dérivés de plusieurs 
études sont compilés dans le US EPA Exposure Factors 
Handbook (U.S. EPA, 1997). Le Volume II  inclut des valeurs 
d’ingestion alimentaire fondées sur des données étalées sur 
une période de trois jours pendant lesquels  15 000 
personnes dans une variété de ménages consomment les 
aliments (combinaison de trois ans). L’ensemble des 
données brutes représentant les taux de consommation de 
fruits et de légumes fut recueilli en 1989-1991 (U.S. EPA, 
1997). On y fournit les taux d’ingestion alimentaire pour les 
fruits et légumes individuels, de même que les taux de 
consommation de produits laitiers, de poissons et de 
crustacés, de céréales et d’une variété d’autres produits 
maison. La U.S. EPA a récemment publié le Child-specific 
Exposure Factors Handbook (U.S. EPA, 2008) offrant un 
aperçu des études sur les taux d’ingestion alimentaire et 
autres caractéristiques d’exposition. 

Les États-Unis ont amorcé le Continuing Survey of Food 
Intakes by Individuals (CSFII) en 1985, suivi du National 
Health and Nutrition Examination Survey (NHANES). Les 
données ont été recueillies dans le cadre du sondage What 
We Eat in America (WWEIA, US Dept. Agriculture, 2008), le 
segment alimentaire du NHANES mené sous forme 
d’interview. Le sondage WWEIA est réalisé conjointement 
avec le U.S. Department of Agriculture (USDA) et le U.S. 
Department of Health and Human Services (DHHS). Ce 
sondage est effectué une fois l’an, et les résultats compilés 
incluent les taux d’ingestion d’aliments spécifiques, tout en 
précisant les différences liées à l’âge, à la race et aux 
régions. Par ailleurs, le public a maintenant accès aux 
nouvelles données nationales relatives à l’apport alimentaire 
pour les années 2003 et 2004. 

En attendant que les nouvelles données soient disponibles, 
la Division des sites contaminés de Santé Canada 
recommande qu’on ait recours à Richardson (1997) comme 
source des taux d’ingestion pour les principaux groupes 
d’aliments, à moins qu’on ne dispose de données 
spécifiques à un site particulier. Richardson (1997) présente 
également des taux d’ingestion de poisson et de gibier 

spécifiques aux populations autochtones, qu’il convient 
d’appliquer s’il y a lieu. Des données spécifiques à un site ne 
sont généralement pas disponibles dans une ÉQPR, 
cependant, dans une ÉQDR il importe d’inclure autant de 
données spécifiques au site que possible. Si vous avez 
besoin de renseignements de base sur l’exposition aux 
niveaux de contaminants dans les aliments achetés, veuillez 
vous adresser à la Division des sites contaminés de Santé 
Canada. 
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ANNEXE C 

RESSOURCES POUR LA  
CONSOMMATION DES 
ALIMENTS TRADITIONNELS  
PAR LES AUTOCHTONES  

Les Métis, les Inuits et les membres des Premières nations 
continuent de dépendre d’aliments d’origine locale. En raison 
du climat nordique éprouvant, il y a eu peu de 
développement urbain et industriel dans l’Arctique et dans le 
Subarctique. Avant le premier contact avec les Européens, 
les membres des Premières nations d'ascendances crie et 
chippewyan peuplaient le Subarctique. Ces gens vivaient en 
grande partie de la pêche et de la chasse au caribou et à 
l’orignal (Ray, 1996). Les Inuits, qui chassent les 
mammifères marins et le caribou des toundras en plus de 
pêcher, habitent l’Arctique. Les Métis, le troisième groupe 
autochtone, d'ascendances européenne et amérindienne, 
demeurent principalement dans les communautés 
subarctiques (Van Oost-dam et al., 2003). Les Autochtones 
continuent à se nourrir en grande partie d’aliments 
traditionnels. Les sources d’alimentation sont très 
saisonnières en termes de disponibilité, et leur variété est 
limitée.  
 
Les « aliments d’origine locale » traditionnels pour les Inuits 
et les membres des Premières nations incluent une grande 
variété d’aliments récoltés et apprêtés pour répondre à leurs 
besoins nutritionnels et culturels (Deutch, 2003). Chez les 
Inuits canadiens, la consommation d’aliments traditionnels et 
d’origine locale ne semble pas avoir changé de façon 
significative au cours des 20 dernières années. La 
consommation d’aliments d’origine locale chez les hommes 
et les femmes de 20 à 40 ans est plus élevée dans les 
communautés inuites, suivie de celle des Dénés et des Métis 
des communautés du bassin du fleuve Mackenzie dans les 
Territoires du Nord-Ouest, et de celle des membres des 
Premières nations du Yukon. La consommation des aliments 
traditionnels repose sur bien des facteurs, dont la 
disponibilité des espèces, l’emplacement géographique, et 
les valeurs traditionnelles. Une synthèse de la 
documentation courante relative à la consommation 
alimentaire est présentée à la fin de la présente annexe pour 
diverses communautés et zones géographiques au Canada. 
Toutefois, nous vous recommandons fortement d’effectuer 
une recherche additionnelle pour trouver de la 
documentation plus récente. 
 
CACAR-I (CACAR, 1997) figure parmi les premiers rapports 
ayant abondamment documenté l’importance des aliments 
traditionnels et d’origine locale comme source de nutriments. 
Depuis CACAR-I, toutefois, la documentation des systèmes 
alimentaires de l’Arctique canadien s’est améliorée 

considérablement. L’importance des aliments traditionnels et 
d’origine locale dans l’alimentation des Inuits du Nunavik 
(Blanchet et al., 2000) et dans celle des femmes enceintes 
dans la région d’Inuvik (Tofflemire, 2000) a également été 
mieux documentée. Le Centre for Indigenous Peoples’ 
Nutrition and Environment a réalisé trois grandes études sur 
l’apport alimentaire dans les communautés de l’Arctique 
(CINE 2008; consulter les nombreuses publications dans ce 
site).   
 
Kuhnlein (2002a) a documenté la fréquence de 
consommation hebdomadaire moyenne des principaux 
aliments traditionnels et d’origine locale durant l’hiver et la fin 
de l’automne dans les grandes régions géographiques 
indigènes. Les résidents des communautés participant à des 
ateliers ont identifié plus de 250 différentes espèces 
sauvages, plantes et animaux, composant la riche structure 
des systèmes d’alimentation traditionnelle et d’origine locale 
des populations de l’Arctique. On y a présenté en résumé la 
moyenne hebdomadaire des journées de consommation de 
divers aliments sur une période annuelle. Les écarts 
régionaux relatifs aux espèces consommées le plus 
fréquemment sont attribuables à la variété de l’écosystème 
et aux préférences culturelles.  
 
Wein et Freeman (1995) ont mené un sondage sur la 
consommation des aliments d’origine locale auprès de 
quatre communautés autochtones au Yukon. On a observé 
que la variété et la fréquence de consommation des aliments 
d’origine locale étaient fortement influencées par 
l’emplacement géographique. Par exemple, les 
communautés situées près des grandes routes ont souvent 
tendance à consommer moins d’aliments traditionnels 
d’origine locale du fait que l’emplacement de ces 
communautés a été influencé par l’emplacement de la route 
plutôt que de l’abondance des aliments traditionnels d’origine 
locale. En outre, la présence de la route rend commode 
l’approvisionnement en aliments non traditionnels ou 
commerciaux. Réciproquement, les communautés situées là 
où les aliments traditionnels d’origine locale sont abondants 
ont rapporté une plus forte consommation d’aliments 
d’origine locale. Les aliments consommés varient également 
d’une communauté à l’autre en fonction des traditions 
culturelles. 
 
Puisque la quantité et la composition des aliments d’origine 
locale consommés par les Autochtones varient d’une 
communauté à une autre, il convient de mener une 
consultation auprès de la communauté avant d’établir les 
taux de consommation. Si l’envergure de l’évaluation des 
risques ne peut accommoder une telle étude, les références 
fournies dans la présente annexe peuvent servir à formuler 
des hypothèses relatives aux aliments traditionnels d’origine 
locale consommés dans diverses régions. Ces ressources 
sont exhaustives, mais ne représentent pas la totalité des 
groupes qui consomment des aliments d’origine locale. 
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